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Ces communautaristes 
qui sapent 
le vivre ensemble 
Paris, le 24 février 2015 

Sur Europe1, le lundi 23 février 2015, Roger Cukierman, 
Président du CRIF, déclarait « toutes les violences 

aujourd'hui sont commises par des jeunes musulmans ». 
Cette déclaration scanda leuse et stigmatisante faisait 

de la violence une spécificité musulmane; elle incitait 
donc à la haine. 

Dans la même émission, il considérait que Marine Le 

Pen est «irréprochable personnellement». 

Ce label de respectabilité s'appliquait à cel le qui le 
27 janvier 2012, faisait le pas de deux dans le bal annue l 
des corporations pangermanistes, grand raout annuel 
de la peste brune européenne, ceci le jour même de la 
«Journée internationale de commémoration en mémoire 

des victimes de l'Holocauste ». 

Déjà en 2002, lors des élections présidentielles, Roger 
Cuckierman formulait une effarante déclaration raciste 
dans le journal Haaretz affirmant que le vote Le Pen 

constituait « un message aux musulmans leur indiquant 

de se tenir tranquilles». 

Dès lors une question doit être posée : comment les 
premiers représentants de l'État ont-ils pu représen 

ter la République dans un dîner annuel du CR IF dont le 
président venait de fa ire une telle déclaration attisant 

la haine raciale. 

Leur présence dans ce dîner devenait alors la caution 
officielle des débordements communautaristes du 
président du CRIF et de son mouvement. Cela ne peut 
qu'entretenir d'autres comportements communauta
ristes, antisémites ceux-là. 

En cette période dramatique, après la tragédie de Charlie 

et de l'épicerie Casher, après le saccage d'un cimetière 
juif, après les nombreux actes. anti-musulmans, il y 
aurait tant besoin d'un message rassembleur ! 

Ni le Président du CRIF, ni les officiels présents n'ont 

aidé à ce message. 

S'il y a eu un esprit du 11 janvier, le Président du CRIF 
et ses invités sont apparus comme ses fossoyeurs 

quelques semaines plus tard. 

11 nous appartient de réaffirmer l'urgence de la lutte 
contre toute les formes de racisme, sans hiérarchisa
tion, sans concurrence communautariste mortifère 
pour le vivre ensemble. 

Dé,laration du Bureau exé,utif du MRAP 

CE llUE NOUS SOMMES 
Nous sommes musu lmans, nous sommes juifs, nous sommes Charlie, nous sommes policiers, nous sommes ch rétiens, 

nous sommes infidèles athées, nous sommes homosexuels, nous sommes les Roms ... 

Nous sommes musulmans quand des mosquées et des carrés musulmans sont saccagés. Nous sommes musulmans face 

aux Zemmour et Houellebecq. Nous sommes musu lmans quand monsieur Tesson, Torquemada halluciné, se lance dans 

des imprécations anti-musulmanes « Il faut le dire ! Ce sont les musulmans le problème en France!» tombant ainsi sous 

le coup de la loi 

Nous sommes ju ifs quand une enfant juive reçoit une balle dans la tête. Nous sommes juifs quand les clients d'un 

commerce casher sont abattus parce que juifs. Nous sommes juifs quand des tombes juives sont taguées 

Nous sommes Cha rlie quand la Kalachnichov fauche le crayon insolent pour déli t de blasphème. Nous sommes Charlie 

quand les hypocrites condamnent le crime en l'accompagnant d'un« oui mais» odieux et d'un procès en sorcellerie pour 

islamophobie. 

Nous sommes policiers, quand ceux qui protègent les journalistes, la liberté de la presse, nos libertés sont assassinés. 

Nous sommes homosexuels, quand ils sont victimes de rejets et de violences. Nous sommes homosexuels quand 

l'intégrisme religieux toutes tendances confondues fait descendre des centa ines de mill iers d'obscu rantistes dans la rue 

contre l'égalité des droits. 

Nous sommes chrétiens quand des fanatiques, ailleurs dans le monde, massacrent ceux qui se réclament 

du Christ. 

Nous sommes les« infidèles athées» quand ils sont pourchassés ou passibles de la peine de mort comme dans certains 

pays musulmans. Nous sommes athées quand des extrémistes religieux ici, veulent soumettre la liberté d'expression des 

non-croyants à leurs dogmes et leurs interdits, dans l'art ou la presse. 

Nous sommes les Roms souvent détestés, expu lsés, malt raités. Nous sommes les Roms qui fédèrent toutes les exclusions. 

Nous sommes les Roms poussés dans les interstices d'une société qui les méprise. Nous sommes les Roms qui fédèrent 

tous les rejets. 

Nous sommes la France qu i n'accepte plus que les politiques d'Etat successives laissent des pans ent iers d'une jeunesse 

discriminée et margina lisée au bord du chemin comme autant de pro ies livrées aux prédateurs du fasc isme 're ligieux. 

Nous sommes la France laïque. Nous sommes la France plurielle avec ses opinions, ses philosophies, ses croyances ou 

non-croyances parfois contradictoires, souvent opposées, mais procédant d'une même République encore t rop imparfaite 

mais que nous voulons égalitaire et pour tous. 

Nous sommes ceux qui refusons tous les fondamentalismes. Nous sommes ceux qui luttons cont re tous les racismes, sans 

hiérarchisat ion, sans concurrence des mémoires. 

Paris, le 17 janvier 2015 
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Après 135 jours de tombals atharnés, 
Kobané, la cc Stalingrad kurde » 
a été libérée 

Le 16 septembre 2014, l'offensive 
de« l'Etat islamique »contre la 
ville kurde de Kobané, l'un des 3 
cantons du Rojava (Kurdistan 
syrien) était lancée. Lourdement 
équipée grâce aux armes récupé
rées en Irak (notamment à Mos
soul) les djihadistes avaient pu 
progresser facilement sans ren 
contrer de résistance et sans que 
la « communauté internationale » 
ne régisse malgré les massacres 
et atrocités commis en Irak à 
l'encontre des Yézidis, des chré
tiens et des autres minorités. Le 
Rojava, symbole de démocratie 
dans la Syrie martyrisée, où sous 
contrôle kurde, avait été mises en 
place l'égalité hommes/femmes, 
l'égalité entre toutes les compo
santes ethniques ou religieuses, 
n'était pas acceptable aussi bien 
aux yeux des forces obscuran
tistes de I'E.I qu'à ceux de la Tur
quie qui ne supportait pas une 
autonomie kurde à ses frontières . 

Le 4 octobre, le drapeau noir de 
DAESH f lotte sur Kobané qui devait 
tomber, ce n'éta it p lus qu'une 
question d 'heu r es , affirma ient 
la p lupart des médias . Ce jour là, 
dans la manifestation parisienne 
de sou t ien à Kobané, les Kurdes 
nous ont dit « Kobané ne tombera 
pas et nous fêterons le prochain 
Newroz (Nouvel An kurde, symbole 
de la résistance kurde, le 21 mars) 
à Kobané ». Kobané a été libérée 
avant ce 21 mars. 

Pendant plus d 'un mois, les com
battants et les combattantes kurdes 
des YPG (unités de protection du 
peup le) se sont ret rouvés seuls, 
avec un armement dérisoire, face 
aux djihad istes lourdement ar més. 
Les 30 et 31 octobre, environ 400 
hommes de I'ASL (Armée Syrienne 
Libre), ains i que 155 peshmergas 
i rakiens envoyés par le Gouverne
ment régiona l du Kurd istan sont 
venus en renfort. Le 5 décembre, 
un nouveau détachement de pesh
mergas équ ipés d'armes lourdes 
a rejo int Kobané ma lgré la Turq uie 
qui tentait d'empêcher leur passage. 
L'armée turque a même ti ré sur les 
militants du PKK (Parti des travail
leurs du Kurdistan) qu i voula ient 
al ler combattre auprès de leurs 
frè res et sœurs de Kobané, faisant 
des diza ines de morts. 

Le PKK a été le seul à venir immé
diatement en aide à la popu lation 
de Kobané comme il l'avait fait pour 
sauver les populations yézidies 
encerc lées su r le mont Sinjar au mois 
d'août. Pourtant, le PKK est toujours 
inscri t sur la liste des organ isations 
terro ristes de l'Union Européenne, 
ses sympath isants sont poursuivis 
en France :fin novembre, dix Kurdes 
comparaissaient devant la cour 
d'appel de Paris. Il leur reproché 
d'avoir col lect é des fonds pour le 
PKK et ils risquent dix ans de prison. 
Ceux qui combattent pour la liberté, 
contre la barbarie, ne sont pas des 
terroristes. Le double langage de la 

France do it cesser, le PKK doit êt re 
reti ré de la liste des organisations 
terror istes ! 

Aujourd 'hui, Kobané n 'est plus que 
ruines ; les 2/3 de la vi lle ont ét é 
rasés « On avance sur un champ de 
parpaings ( .. .) un seul olivier ple in 
de poussière est encore debout » 
témo igne un jour na liste de France 
lnfo. Il est du devoir de l 'Un ion Euro
péenne d'aider à sa reconstruction. 
200 000 réfug iés se trouvent dans 
le Kurdistan t urc, un iquement pri s 
en charge par les mu nicipa li tés 
kurdes. 

« Nous ne laissons rentrer aucun 
réfugié jusqu'à nouvel ordre », a 
indiqué à l'AFP un responsable de 
l 'agence gouvernementale tu rque, 
après avoi r tenté d 'empêcher leur 
entrée. Les réfugiés doivent pouvoir 
retourner chez eux ! 
Le MRAP quand à lu i cont inuera à 
souteni r les justes revendications du 
peuple kurde, comme il l'a toujours 
fait. Nous avo ns une pensée ému e 
pou r les journa listes de Charlie, en 
part icul ier par Charb qu i au mois 
d 'octobre avait écrit« aujoud'hui, je 
suis kurde, je pense kurde, je parle 
kurde, je chante kurde, je pleure 
kurde». A l'annonce de la victoi re 
de Kobané, sans doute aurai t il écrit 
«ma joie est kurde». 

Renée le Mignot 
co-présidente du MRAP. 

chargée des questions internationales 

Le soixante dixième anniversaire 
de la libération des tamps. 
Une con pour I'Histo ? 
Le 27 janvier 2015 marquera le 
soixante dixième anniversaire de la 
libération du camp d'Auschwitz. C'est 
cette date qui a été cho isie par le 
conseil de l'Europe puis par les Nations 
unies pour commémorer la libération 
de tous les camps nazis en indiquant 
que la Shoa devait être enseignée 
dans les écoles. Même si les mots sont 
trop dérisoires dans de pareilles cir
constances, le MRAP tient à rendre 
hommage à ces millions d'hommes, 
de femmes en majorité juifs, mais 
aussi tziganes, Rroms, handicapés, 
franc maçons et résistants assassi
nés lâchement pour des crimes qu'ils 
n'avaient pas commis. Soixante dix 
ans plus tard l'Europe doit de souvenir. 

Sur le plan historique, la li bérat ion des 
camps a pris un peu plus de huit mois 
(septembre 1944 -début ma i 1945) 
mais les de rnie rs mois ont été pour 
beaucoup de déportés les mois les 
plus terribles de leu r calvaire. Devant 
l'ava nce des alliés de l'est comme de 
l'ouest les nazis évacuèrent ce qu' il 
re stait de déportés valides pour les 
disperser vers les cam ps du centre 
de l'Allemagne (Buchenwa ld, Dachau, 
Be rgen-Be lsen), la plupart du temps 
à pied, sous la ne ige ou en trains non 
bâchés. Beaucou p, à bout de f orce, 
moururent d'épuisement ou assassi
nés par les SS dont la plupart croyaient 
encore en la victoire de l'Allemagne. 
Si bien qu'à l'a rr ivée des a lliés de 
nombreux camps de l'est (Maïdanek, 
Auschwitz) ou de l'Ouest (Struthof) 
étaient vidés de leurs détenus, t ransfé
rés vers d'autres ca mps plus élo ignés 
des lignes de front. Quelques dépor
tés ret rouvèrent la liberté alors qu'ils 
étaient encore sur les routes d 'éva
cuat ion. Ult ime lâcheté des gardiens 
assassins ; pour éviter de montrer 
au monde leu rs ho rreurs exterm ina
t rices, ils s'attachèrent à détru ire tout 
ce qui té moigna it de leurs exactions 
en faisant sauter ou en incendiant les 
chambres à gaz et les fours créma
toires. Dans les camps encore peuplés 

de détenus, les troupes alliés décou
vr irent des déportés malades, épu isés, 
mourant de fa im, subsistant tant bien 
que ma l au milieu de cadavres laissés 
à l'aban don. Et pourtant l'histoire de 
la déportation ne s'a rrête hélas pas à 
la libérat ion des camps. Les rares res
capés de cette période de cauchemar 
mirent pour certa ins plusieurs mois 
pour regag ner leur patrie où ils furent 
parfo is accueil lis, comme en Pologne, 
avec haine et host i lité. Ayant tout 
perdu , il fut impossible pour la plupart 
de renouer avec le fil de leur existence. 
Pourtant dans un souc i de donner 
une leçon à l'h isto ire le 19 av ril 1945, 
21000 rescapés de Buche nwald-Dora 
eurent le courage de faire le serment 
solennel, jurèrent que leur martyr ne 
sera jamais oublié et qu'ensemb le les 
survivants combatt ront les f léaux que 
sont pour l 'humanité : le fascisme, 
l'antisém it isme, le rac isme et la haine 
de l'autre. 

En France les surviva nts f ure nt 
matérie llement bien accue illis ma is 
après les quelques procès et épura
t ions rap id es d'après guerre, dans un 
souci de «réconci liation nationa le», 
les d ir igeants de la 4ème ré pub lique 

s'empressèrent d'ér iger un mur de 
silence sur le génocide nazi ouvrant 
ains i la voie aux prem iers négat ion
nistes et fa lsif icateu rs de l 'H isto ire 
(Rassin ier, Bardèche). Une humiliation 
de plus qui constitue une offense à ces 
victimes innocentes. Ce n'est que vers 
les années so ixante, avec le procès 
Eichmann à Jérusalem et plus encore 
dans les années quatre vingt avec, en 
France, les procès Ba rbie, Touvier et 
Papon que la conscience co llective 
a pu appréh ender la d imen sion du 
désastre. Ce qui, hélas, n'empêcha pas 
le développement des forfa its racistes. 

Soixante dix ans après où en sommes 
nous ? L'année 2013 compta bi lise pas 
moins de 423 actes antisém ites recen
sés et ce ch iffre a doub lé en 2014. Les 
récents attentat s de Créteil , Bruxelles 
et Tou louse sont là pour nous le rap
pe ler dou loureuseme nt. Un pa rt i 
d'extrême droite re laye ce discours 
antisémite avec« le détail » de Le Pen 
ou des allégations antisémites envers 
le chanteur Patr ick Bruel. Ces alléga
t ions n'ont jama is été condamnées par 
sa f ille pour leu r ant isém it isme. Pour 
la fam ille Le Pen l'antisémit isme n'est 
pas un« détail ». Le viei l ant is_émitisme 
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qu'il soit religieux ou raciste n'a pas 
disparu bien au contraire. En particu
lier le thème du juif associé au capita
lisme international est plus que jamais 
attisé par les gesticulations d'indivi
dus comme Dieudonné ou Soral libé
rant en cela la parole antisémite et 
négationniste. 
Elle est aussi vectorisé par des partis 
ouvertement néo nazis comme 
l'Œuvre Française de Yvan Benedetti 
dissoute en 2013, Le Bloc identitaire de 
Fabrice Robert, ou encore Troisième 
voie, dirigée par Serge Ayoub, connu 
aussi sous le nom de Batskin. Enfin, 
et ce phénomène est récent. la parole 
raciste se libère sur internet. 
A côté des sites ouvertement néonazis 
ou des blogs de réseaux «sociaux» 
qui prônent ouvertement l'antisémi
tisme et/ou l'islamophobie, il existe 
des sites mercantiles qui réhabilitent 
la notion de « race » en vous propo
sant par exemple de déterminer votre 
origine juive par une analyse ADN. 
Alors maintenant que faire? 

D'abord une inquiétude. Lors de l'at
tentat de la rue Copernic en 1980 une 
manifestation à l'appel du MRAP avait 
groupé plusieurs centaines de milliers 
de personnes dans les rues de Paris. 
La profanation du cimetière juif de 
Carpentras en 1990 a donné lieu à une 
manifestation imposante avec la par
ticipation du Président Mitterrand : 
l'affaire du<< détail>> de Jean Marie Le 
Pen en 1987 (je crois que [l'existence 
des chambres à gaz] est un point de 
détail de l'histoire) a été suivie d'un 
grand rassemblement de protestation 

à Paris et une condamnation de son 
auteur en 1991. 
Force est de constater que les derniers 
attentats et déclarations antisémites 
n'ont pas suscité de manifestations 
d'envergures. Il faut donc que nous, 
antiracistes, nous nous réapproprions 
ce combat contre« la bête immonde» 
par la formation dès la petite école et 
une manifestation visible de nos idéaux 
à travers nos comités locaux. Certes le 
type d'action à mener pour mobiliser a 
changé car, outre les poursuites judi
ciaires, il nous appartient de trouver de 
nouvelles ripostes mobilisatrices. 
Dans ce bref article nous avons surtout 
parlé d'antisémitisme car il a large· 
ment défrayé la chronique dans la der· 
nière période, mais bien évidemment 
ce combat nécessaire ne doit pas être 
déconnecté de tous les autres com
bats quotidiens contre le racisme : les 
sans papiers, les expulsions, les Rroms, 
l'islamophobie ou plus généralement 
le soutien à toutes les victimes du 
racisme quels qu'en soient les auteurs, 
quels qu'en soient les victimes. 
En effet le racisme est un phénomène 
global. Bien sûr l'Africain, l'Arabe, le 
Juif, le Rrom ont une histoire diffé· 
rente mais chacun vit douloureuse
ment leur ciblage par les racistes et 
leur souffrance appartient à tous les 
hommes. 
Rappelons-nous que le serment de 
Dora appelait à la mobilisation et la 
plus belle manière d'honorer ce ser
ment est de nous en souvenir pour 
vaincre le racisme. 

Pierre KRAUSZ 

Etes-vous juif? 

Avez-vous des racines juives? etes-vous ashkéna;z:e ou séfarade? Etes-vous un Levi ou un 
Cohen? 
Un test AON par iGENEA vous permettra de préciser une éventuelle origine juive, 

iGENEA Basic 
EUR 199.· 
commander 

iGENEA Premium 
EUR 449.-
cotnmander 

iGENEA Expert 
EUR 1099.-
command~r 
(M•n~~o..: p;l' JG% de• ciWrtl ~oor le>anaiy!e>' ~'onsr~~ 

}) Quel est fe bon test pour rnol? 
La judaïcité est-elle plus qu'une religion? V-a+ il un 10gène juif"? 

Voici une page internet d'une officine basée à Zurich qui vous propose, moyennant finances, un test ADN pour appréhender 
votre identité juive, Aberrant! Les convertis au judaïsme modifient ils leur ADN en changeant de religion? 

Antisémitisme, antijudaïsme, 
race et histoire 

C'est en 1879 que ce mot antisémi
tisme apparaît pour la première fois 
sous la plume d'un pamphlétaire 
très antijuif répondant au nom de 
Wilhelm Marr. 

Ce terme parfaitement inadéquat 
cannait vite un engouement inat
tendu. Pour le petit Larousse (édition 
1906) c'est « fa doctrine de ceux qui 
sont opposés à l'influence des Juifs» 
qui devient au début des années 80 
«fa doctrine ( ... ]d'hostilité à l'égard 
des juifs » alors que pour le Robert 
(édition 1958) l'antisémitisme est« la 
lutte contre le sémitisme ». En fait 
aujourd'hui l'antisémitisme désigne 
le racisme qui vise les juifs. Ca n'a 
jamais signifié.rien d1autre que cela 
et surtout pas comme on l'entend 
parfois « raciste envers les sémites>> 
pour deux raisons: 
1) parce que ·11 n'y a pas de « race 

sémite » au même titre que la 
notion de races humaines est antis
cientifique et raciste comme nous 
l'avons souvent rappelé au MRAP, 

2) parce que on peut à la rigueur 
parler de« langues sémitiques » 
et là n'est pas notre propos. 

Avant le 19ème siècle on avait donc 
affaire essentiellement à de l'antisé
mitisme religieux ou antijudaïsme. 
Jusqu'à la fin du moyen âge la 
notion de race ne figurait pas dans 
les textes chrétiens. À la fin du 15ème 
siècle apparaît pour la première fois 
la notion de« race juive» avec l'in
quisition espagnole. Cette notion de 
« pureté du sang » restera encore 
pendant trois siècles l'apanage de la 
péninsule ibérique. 

C'est seulement au 19~>me siècle que 
cette nouvelle dimension de l'antisé
mitisme devait vraiment apparaître 
avec le développement de l'antisé
mitisme raciste où les juifs n'étaient 
plus seulement considérés comme 
les adeptes d'une religion honnie 
mals aussi comme une « race >> avec 
des traits physiques et moraux consi
dér,és comme une tare génétique. 
C'est dans ce contexte que l'on vit 
poindre l'affaire Dreyfus ou les hor
reurs de la seconde guerre mondiale. 

Pierre Krausz 

Des Murs 
entre 

les hommes 
Le 9 novembre 1989, le Mur de Berlin s'ouvrait sous 
la pression de la foule. Ce mur, haut de 3,5 mètres, 
long de 155 kilomètres autour de Berlin ouest avait 
été construit par les autorités de la RDA dans la nuit 
du 12 au 13 août 1961. A l'époque, on comptait une 
dizaine de murs frontaliers. En 2014, au moment de 
la commémoration de la chute du Mur de Berlin, les 
Murs de séparation prolifèrent :on en compte une 
cinquantaine. Les prétextes sont divers: lutter contre 
l'immigration, se « protéger» contre le terrorisme, 
les conflits, les trafics; ils conduisent à séparer les 
peuples, à renforcer les tensions, la méconnaissance 
et la crainte de l'Autre ; ils provoquent des tragé· 
dies et des morts parmi celles et ceux qui tentent 
de les franchir. Ce sont des ponts de la solidarité 
et de la coopération qu'ils faut construire entre les 
peuples et non des murs qui sont tous des« Murs de 
la honte »-

D'après Marcello Di Cintio (voir dossier sur les murs 
dans le Courrier international du 6 novembre 2014): 
«Grâce à la technologie, les obstacles aux échanges 
commerciaux, aux voyages et à la communication 
ne cessent de tomber et pourtant notre monde n'a 
jamais été aussi divisé physiquement par des lignes 
de briques, de barbelés et d'acier. En 1973, un psy· 
chiatre allemand a même donné un nom à cette 
pathologie "Mauerkrankheit" , la maladie du mur. 

Pour contrôler nos frontières, nous avons inventé 
des systèmes qui infligent des blessures physiques à 
ceux qui essaient de les déjouer. » 

Dans le journal romain l'Expresse, on peut lire sous 
la plume du journaliste Gigi Riva <<Là où aucune bar· 
rière physique ne s'est dressée, des barrières men
tales, d'autant plus difficiles à abattre qu'elles sont 
invisibles, ont poussé. Les murs offensent l'éthique 
autant que l'esthétique. Ces murs sont édifiés dans 
un seul et unique but :séparer /es vivants. » 

En plus des murs qui feront l'objet d'articles spéci· 
tiques dans ce numéro de Différences, on peut relever: 
• le fil de fer barbelé d'une dizaine de kilomètres , le 

long du fleuve Evros entre la Turquie et la Grèce, 
• un mur fraîchement érigé entre la Turquie et la Bul· 

ga rie destiné à stopper l'arrivée d'émigrés clandes· 

tins, 
• le mur de Nicosie (Chypre) entre la partie grecque 

et la partie turque, 
• le mur (3300 km) entre l'Inde et le Pakistan ainsi 

qu'entre le Pakistan et l'Afghanistan (2400 km) 
• un mur entre l'Ouzbékistan et et le Tadjikistan, 
• en Afrique une clôture électrifiée a été mise en 

place entre le Botswana et le Zimbabwe. 

Renée le Mignot 
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La Guerre aux Migrants en Méditerranée • • 

après "M NOSTR M", 
retour à FRONTEX 
Si en 2011, comme l'indique Olivier 
Clochard dans l'article ci-dessous, "ce 
sont près de 2 000 personnes qui ont 
perdu ta vie en Méditerranée" (tandis 
que, cette même année, quelque 70 000 
miqrants avaient fui leurs pays tors des 
"printemps arabes"), ta sinistre litanie 
des statistiques a continué de s'écrire. 
Pour l'année 2014, selon les chiffres 
du Haut-Commissariat aux Réfuqiés 
(HCR), la traversée de ta Méditerranée a 
coûté la vie à au moins 3 420 miqrants 
ou demandeurs d'asiles, sur tes plus 
de 207 000 qui ont tenté de trouver 
refuqe en Europe, cherchant à fuir tes 
conflits qui continuent de faire raqe de 
ta Lybie à ta Syrie et l'Irak, en passant 
par l'Ukraine. Il est notoire que ce sont 
désormais près de 80 % des départs 
qui ont lieu à partir des côtes de ta 
Lybie pour rejoindre l'Europe via Malte 
et l'Italie. Parmi ces miqrants et réfu· 
qiés, il a été dénombré 60 051 Syriens 
et 34 561 Erythréens tentant d'échap· 
per à une querre et des répressions de 
plus en plus féroces. 

Pendant toute ta période au cours de 
laquelle · après les pires tragédies de 
Lampedusa et de Malte en octobre 
2013 · deux naufrages ayant fait plus de 

400 morts · l'Italie a mené l'opération de 
secours en mer "Mare Nostrum" (appel· 
lation latine de la Méditerranée), des mil· 
liers de vies humaines ont ainsi pû être 
sauvées. Faute de soutien d'autres pays 
de I'UE, l'Italie a décidé de ne pas la pour· 
suivre au-delà de ta fin 2014. Une partie 
des membres de I'UE ont cependant 
accepté de participer à la nouvelle opéra· 
tian "Triton". Mission gérée par Frontex 
(''Agence européenne pour la gestion de 
la coopération opérationnelle aux fran· 
tières extérieures des États membres de 
l'Union Européenne"), elle sera limitée à 
la surveillance de la frontière extérieure 
de I'UE en Méditerranée. 
L'article ci-après d'Olivier Clochard, 
"Dans les mailles des frontières hiqh· 
tech", en décrit les multiples modalités. 
Le Réseau MIGREUROP. dont fait partie 
Olivier CLOCHARD, est un réseau euro
péen et africain de militants, chercheurs 
et associations dont l'objectif est de faire 
connaÎtre et de lutter contre la générali· 
sation de l'en fermement des étrangers et 
la multiplication des camps, dispositif au 
coeur de la politique d'externalisation de 
l'Union européenne. Miqreurop compte 
45 associations et 49 membres indivi· 
duel.le.s dans 17 pays du Moyen Orient, 
d'Afrique et d'Europe. 

Notes: 
1· La présentation de l'Atlas des Migra· 

tians publié par le Réseau MIGREU· 
ROP est accessible sur le site : www. 
miqreurop.orq/1 MG/ pdf/ CP _Atlas_ 
de_miqrants_MIGREUROP.pdf> 

2· Olivier CLOCHARD, enseignant et 
chercheur. est Chargé de recherche 
au CNRS et Docteur en géographie. Il 
a dirigé la publication par le Réseau 
Migreurop de "l'Atlas des miqrants 
en Europe : Géoqraphie critique des 
politiques miqratoires européennes", 
dont la version française a été publiée 
en novembre 2012 chez Armand Collin. 

3· La version anglaise 2013 de l'Atlas 
"The Atlas of Migration in Europe", 
co -édition "MIGREUROP · New 
lnternationalist" est présentée sur 
http:/ / newint.orq/ books/maps·and
attases/atlas·of·miqration/#sthash. 
Wr6 VTo YU.dpuf. 

4· L'Atlas est disponible pour la liseuse 
Kindle : www.amazon.fr/Atlas· 
miqran ts ·Europe ·miqra toi res· 
europ% C3 %A 9ennes·ebook/dp/ 
80050JCNF2 

5· Le Reseau Migreurop : www.miqreu· 
rop.orq/rubrique378.htmt 

Bernadette HETIER, co-presidente du MRAP 

Dans les mailles des ontières high-tech 
L'Union européenne (UE) est 
perçue, pour des millions de per· 
sonnes fuyant la pauvreté ou la 
querre, comme une terre de pro· 
tection et/ou un « eldorado » de 
bien- être économique et social. 
Pour nombre d'entre-eux, arri · 
ver à bon port est une odyssée de 
longue haleine, car des dispositifs 
jalonnent leur parcours migratoire 
qui peut se solder par un retour au 
point de départ. Cette situation est 
le reflet d'une politique migratoire 
restrictive, transformant l'image de 

I'UE en une forteresse qui n'est pas 
imprenable. Mais les conséquences 
demeurent tragiques, en 2011 ce 
sont près de 2 000 personnes qui 
ont perdues la vie en mer Médi· 
t erranée, et ces drames ont peu 
fait l'actualité à la différence des 
100 000 personnes interceptées 
à la front ière gréco-turque ou des 
56 000 exilés qui sont arrivés sur 
les côtes méridionales de l'Italie, 
principales portes d'entrée de I'UE 
dont l'île de Lampedusa fait figure 
d'emblème. 

La biométrie au service de la 
politique européenne des visas 

Tout d'abord no mbreu x sont l es 
migrants qui doivent affronter une 
réa lité administrative dans leur propre 
pays. Depui s mars 2001, une directive 
eu roqéenne fixe la liste de pays dont 
les ressorti ssants sont soumis à l'obli· 
gat ion de visas pour franchir les fron· 
tières extérieures des États membres. 
Avant les douaniers et les policiers aux 
front ières de I'UE, les agents consu · 
laires européens à l'étranger sont les 

premiers contrôleurs. Une instruction 
consu laire commune de décembre 
2002 leur demande de détecter « les 
candidats à l'immigration qui cherchent 
à pénétrer et à s'établir dans le terri· 
to ire des parties contractantes, sous le 
couvert de visa pour tour isme ». Cette 
strat ég ie vise à éva lu er les « risques 
migrato ires », les services consu laires 
s'arrogea nt la liberté de déf inir des 
critères d isc rétionnai res. Si le Code 
communautaire des visas du 13 ju il· 
let 2009 prévoit l'harmonisation des 
procédures, chaque consulat a la pos· 
sibi lité d'exiger des pièces supplémen· 
taires. Face à ces diverses procédures, 
les migrants déposen t parfois suc· 
cessivement des demandes dans plu· 
sieurs consulats. Pour évi ter le « visa 
shopping », les Etats membres utilisent 
depuis 2008 le Système d' Information 
sur les Visas (VIS) qui a recours à la 
biométrie, une technologie qui occupe 
une place grandissante dans l' éta· 
bl issement des po litiques migratoires 
européennes. Après que les consulats 
des pays d'Afrique du Nord aient ét é les 
premiers connectés au système, toutes 
les autres chance lleries européennes 
devraient être re liées au VIS d' ici 2014. 
À terme, ce dispositif deviendra la plus 
grande base de données biométriques 
au monde. Tous ces consula ts seront 
aussi en lien avec les postes frontières 
ext érieures de l 'espace Schengen, et 
des connections pourraient êt re envi
sagées avec Eurodac et le Système 
d ' Informa t ion Scheng en de seconde 
générat ion (SIS Il), une fois que ces 
trois disposi t ifs seront so us l'autorité 
de la nouve lle Agence europé enn e 
pour la gestion opé rat ionnelle des sys· 
tèmes d'information à grande échelle. 
Dans ce climat de suspicion perma· 
nente, I'UE concède à ce rta ins pays 
la possibi lité de sig ner des accords de 
facilitation de visa, mais en contrepar· 
t ie ces derniers doivent aussi signer 
des accords de réadmission commu· 
nautaires permettant de renvoyer, non 
seulement des ressor tissants des pays 
signataires en situat ion« irrégulière », 
mais aussi des migrants ayant transité 
par leur territoire. 
La Russie est le premier État avec 
lequel, en 2003, I'UE a négocié ce type 
de t raité. La réadmission devient ains i 
une condi tion pour obtenir les faci lita· 
tians de visas. En 2007, la Commission 
européenne a proposé que le proces· 
sus de faci li tation des visas soit basé 
sur les « roadmaps » pour définir les 
cond itions à remplir par les États qui 
prétendent à la conclusion de l'accord 
de li béralisa t ion de visas. Parmi les 

premiers pays, i l y a eu la Macédoine, 
le Monténégro et la Serbie qui ont dû 
introduire de nouvea ux passe port s 
biométriques et renforcer leur coopé· 
ration avec l'Agence européenne pour 
la gest ion de la coopération opération· 
nel le aux f ronti ères ext ér ieu res des 
États membres de I'UE (Frontex). 

Contrôler avec des robots 
et des drones 

L'agence Frontex creee en octobre 
2004, est dest inée à empêcher l' immi· 
gration « clandestine » . L'agence ne 
disposant pas de moyens propres, el le 
doit faire appel aux Éta ts qui mettent 
à disposition matériel et personnel de 
leurs corps nationaux de gardes·fron· 
t ière. Un nouveau règlement d'octobre 
2011 a confi rmé l' importance du règle· 
ment « Rab it » (Rapid Border Int er· 
vent ion Tea ms) de jui ll et 2007, qui 
prévoya it l'envoi de policiers supplé· 
menta ires en cas d'« afflux massif» 
de migrants. Désorma is, le nouveau 
règlement contraint les États à s'enga· 
ger aussi sur le long terme. Une réserve 
de gardes-frontière européens est ainsi 
constituée chaque année, et il en est de 
même pour le matériel, qu i peut être 
aussi acquis de façon propre. 
Jusqu 'en 2010, les opérations mari· 
times concernaient les îles Canaries, 
Lampedusa, Mal te et les archipels de la 
mer Égée. Elles se sont concentrées à 
partir de 2011 sur la Grèce et le canal 
de Sic ile, y compris dans les eaux ter· 
ritor iales de pays tiers. Les missions 
aéroportua ires ciblent souvent simul· 
tanément di fférents terminaux inter· 
nationaux de I'UE, afi n de cont rôler 
les migrants selon leur provenance ou 
leur national ité. Quant aux opérations 

terrestres, elles ont pour but de véri · . 
fier l'harmonisation des contrôles aux 
frontiè res orientales de I'UE, c'est là 
qu'ils expérimentent aussi de nouvelles 
technologies de surveillance. 
Par exemple, le programme Talos (pour 
Transportable Autonomous pa trol 
for Land bOrder Surveil lance system) 
dont Frontex est pa rtie prenante, pro· 
pose l'usage de drones et de robots à 
l 'horizon 2020. Ce projet qu i a béné· 
ficié d'un f inancement dans le cadre 
du 7ème PCR (Prog ramme Cadre de 
Recherche 1 2008 · 2012) re latif à la 
sécurité, regroupe 14 partenaires : des 
laboratoires de recherches comme l'Of
fice national d'études et de recherches 
aérospatiale en France mais aussi des 
groupes privés eu ropéens (com me 
la Société nat ionale de construction 
aérospatiale en Belgique) ou extérieurs 
à I'UE. Deux groupes tu rcs sont pré· 
sents (Aselsan et STM) et une ent re· 
prise i sraé li enn e, lsraeli Aeropsace 
lndustry, qui ava it proposé que les 
robots soient équipés d'armes, mais la 
Finlande s'y est opposée. Toutefo is les 
documents relatifs au projet n'excluent 
pa s ultérieurement que les robot s 
soient équipés de gaz lacrymogènes, 
de tasers ou de matériels d'agressions 
sonores. Ce programme a remporté la 
médai lle d'a rgent du concou rs Eu reka 
2008, remise aux responsables du 
projet par les représentants de la Corn· 
mi ssion eu ropéenne, en novembre 
2008 à Bruxelles. 
Ces dispositi fs renforceront aussi les 
acti vités qui se déroulent hors du terri · 
toire européen, ce qui pose la question 
de l'extraterritorialité des dispositions 
communauta ires. Ent re surveillance et 
sauvetage, l'agence a toujours joué sur 
l'ambiguïté de ses missions, présentant 
les migrant s com me de s vict imes à 
protéger contre les traf ics, et se disant 
ca pab le de proposer une réponse 
« juste » à la « cri se migratoire ». À la 
sui te des différentes cr it iques qui lui 
ont été adressées, Frontex a réag i en 
développant une coopération, à part ir 
de 2007, avec le Hau t commissariat 
des Nations unies pour les réfug iés 
(HCR) sur la formation de ses agents 
aux droits des réfugiés et, à partir de 
2010, avec l'Agence européenne des 
droits fondamentaux sur la formation 
et le développement de« bonnes pra· 
tiques», et depuis 2012 avec la mise en 
place d'un fo rum consultat if d'assoc ia· 
tians dont les modalités de coopé ra· 
tians demeurent encore floues. 
Pourtant des institutions , comme 
Human Rights Watch ou le Parlement 
européen, ont dénoncé des vio lations 

9 



10 

aux Droits de l'homme lors de missions 
Frontex. Une décision de la Cour euro
péenne des Droits de l' homme (CEDH) 
du 23 févr ier 2012, a condamné l' Italie 
pour avoir refou lé vers la Libye une 
em barcat ion de migrants en 2009, 
sans t eni r com pte de leur situation, 
et alors que les migrants éta ient re n
voyés vers un pays où ils pouvaient 
êt re soumis à des traite ments inhu
ma ins et dégradants. Par ai l leurs. de 
nombreu ses personnes co ntinuent 
de péri r aux por tes de l'Union euro
péenne. En mars 2011, 63 migrants 
fuyant la Libye sont morts dans leu r 
embarcation à la dérive, malgré leur 
survol par un avion de patrouille et des 
SOS envoyés toutes les 4 heures pen
dant 10 jours. En octobre 2012, sui te 
au naufrage du bateau Salvamiento 
Maritime à bord duquel éta ient 70 
migrants, près de 50 d'entre-eux sont 
mort s noyés ou ont ét é portés dispa
rus. Or à plu sieurs repr ises, la presse 
espag nole a ment ionné la p rése nce 

Marotte: un 
Depuis quarante ans, l'île de Mayotte , 
dans l 'Océan Indien, reste une enclave 
coloniale qui, en violation du droit inter
national, dresse un mur administ ratif et 
criminel entre les habi tants des quatre 
î les comoriennes. En effet, depuis le 18 
janvier 1995, 1e gouvernement d'Edouard 
Ba l ladur a imposé aux ressort issa nts 
comor iens un visa d'entrée sur l'île de 
Mayotte, séparant des familles habitan t 
sur les trois autres îles de l'archipel des 
Comores (Anjouan, Grande Co more et 
Mohéli) . Pour contourner cette barrière 

d'un avion qui aurait survolé le bateau 
en détresse, soit un appareil qui opé
rait dans le cadre de l'opérat ion lndalo, 
coordonnée pa r l'agence Frontex. Les 
18 personnes rescapées, sauvées par 
la Guardia Civil, ont été conduites dans 
des centres fermés espagnols (Cent re 
d' Internement pour Ét rangers), ainsi 
comme beaucoup d 'autres avant eux, 
ceux qui sont arrivés à braver les obs
tacles naturels, do ivent attendre dans 
des camps que leur demande d'entrée 
sur le territoire soit instruite. 

La mise à l'écart des migrants 

Dans les pays de I'UE et ses Etats voi
sins, le nombre de lieux d'enfermement 
des étrangers a fortement augmenté, 
passant de 324 à 473 entre 2000 et 
2012. La capacité totale connue - soit les 
deux tiers des établissements au sein 
de I'UE- est d'environ 37 000 places. 
Mais ces chi ff res demeurent approxi
matifs. D'une part, dans bea ucoup 

de centres, le nombre de personnes 
effectivement détenues est supérieur 
à leur capacité d'accue il théorique. 
D'autre part, les autorités ont recours 
à une mu lt itude d'autres lieux qui ne 
fi gurent pas dans les li stes officielles. 
des« micro-espaces » tels des postes 
de pol ice non prévus à cet effet ou ceux 
qu'ut i l isent temporairement les com
pagnies de t ranspor t : locaux (aéro) 
por t uaires, ca bines de bateaux de la 
mari ne marchande, camion s, bus ou 
avions voi re compartiments de t rains, 
auxquels ont recours les polices des 
Ét at s ou l 'agence Frontex. Tous ces 
lieux sont devenus un inst rument pr i
v ilégié de gestion des pop ulat ions 
migrantes. D'autant plus que les durées 
maximales de détention - certes très 
diverses selon les pays ( illimitée au 
Royaume-Uni, 18 mois en Allemagne, 10 
mois en Autriche, 60 jours en Espagne, 
etc.) -ont tendance à augmenter. 

Ces enfermements, longs pour des 
gens qui n'ont commis d'autre délit 
que d'être en situat ion de séjou r irré
gul ier. por tent atteinte aux droits des 
mig rants, notamment quand on sa it 
qu' i l ne faut pas plus de deux ou t ro is 
semaines aux adm in istrations pour 
savoir si un migrant pourra être expulsé 
ou pas. 
Ainsi, entre ces disposit i fs de hautes 
technologies et l'errance à laquelle 
les migrants sont confrontés, ces der
niers arrivent difficilement à trouver un 
pays d'accueil. Ces dispositifs que les 
États s'emploient à légitimer, pr ivent 
les personnes d 'une vie digne et les 
empêchent d'accéder à leurs droits. 

Olivier CLOCHARD 

ur ans l'océan lndie 
administrative, de nombreux Comoriens 
prennent le risque d'une traversée par
fois mortelle : cette poli tique a provo
qué en 20 ans entre 10000 et 30000 
noyades. On compte à Mayotte entre 
3 000 et 6 000 mineurs isolés. Mayot te 
ayant été exclu du champ d'application 
de la circu laire de juillet 2012 interd isa nt 
le placement en centre de rétention de 
mineurs, plusieurs mi ll iers d'enfants y 
sont encore placés chaque année dans 
des conditions insalubres. En août 2012, 
un nourrisson de deux mois est décédé. 

«Ici la mer n'a jamais séparé personne; 
la mer c'est le lien, la continuité » dit 
Kama l Saindou, candidat aux munici
pales de Mutsamoudou. Selon le GISTI, 
95% des personnes considérées comme 
étrangères à Mayotte sont des Como
r iens. Entre 1975 et 1995, vingt et une 
résolut ions ont été votées condamnant 
« la présence française à Mayotte qui 
constitue une violation de l'unité natio
nale, de l'intégrité territoriale et de la 
souveraineté de La République indé
pendant des Comores». 

Le mur entre le Mexique 
et 1 s Etats-Unis 
La construction de ce mur qui s'étend 
sur 1 050 kilomètres (sur les 3 200 
kilomètres de frontière) a commencé 
en 2006, après l'adoption le 14 sep
tembre 2006 par le Congrès des Etats 
Unis (avec 283 voix contre 138), du 
« Security Fence Act » qui marque fe 
durcissement de fa politique de George 
Bush contre l'immigration. C'est un 
mur d'acier, de béton et de grillages 
qui a coûté environ 10 milli ons de 
dollars. Le mur est fait de cylindres 
d'acier de 5 mètres de haut, de sec· 
tions de grillages et de béton ponctués 
de projecteurs et de caméras de sur· 
veillance détectant les mouvements 
à ses abords. Il possède 1800 tours 
de surveillance, avec près de 18 000 
hommes de la « Border Patrol » pour 
en assurer la surveillance. 

Chaque année, les médecins du Cent re 
hospit alier de l'Université d'Arizona 
soignent une quarantaine de migrants 
pour des fractures diverses dont des 
fractures de la colonne vertébrale que 
les migrants se sont faites en tombant 
du mur. Mais il y a aussi les victimes 
des ga rdes frontières. Certai ns se 
trouvaient encore en terri toi re mexi
cain lorsque les gardes front ières ont 
t iré à t ravers la clôture. Selon Enrique 
Morones, de I'ONG Border Angels, 
10000 migrants sont morts en tentant 
de franchir cette barr ière clandest ine
ment.« Avant la construction du mur. 
il y avait un ou deux morts par mois, 
maintenant c'est un ou deux par jour». 
déplore-t-il. La douane parle, elle, de 
5 570 mort s entre 1998 et 2012. La 
front ière entre le Mexique et les Etats
Unis est sans doute la plus dangereuse 
au monde, notamment dans le sec
teur du désert de Sonora, au sud de la 
Californie. 

Selon les associat ions de soutien aux 
migrants, il y a dans les zones front a
lières d 'Arizona et de Californie des 
« rape t rees »(«des arbres à viol ») où 
des passeurs mex icains, l iés aux ca r
tels de la drogue, vio lent leurs« colis» 
fémin ins. 

C'est pou r tant un président améri
cain, Rona ld Reagan qui, le 12 ju in 1987, 
devant le mur de Berlin, avait lancé un 

défi à son homologue russe Mikhaïl 
Gorbatchev. « Monsieur le président, 
abattez ce mur!». 

Comme le déclare Emmanuelle Le 
Tex ier, maître de conférences à l'un i
versité Li lle 3, «l'obsession sécuritaire 
américaine a dans les faits renforcé les 
organisations criminelles et provoqué 
une militarisation des deux côtés, et 
ce, sous administrations républicaine 
comme démocrate». 

Les choses aura ient pu changer avec 
l'arr ivée de Barrack Obama. Ma is à 
l'heure d'aujourd'hui i l n'en est rien. 
Durant sa campagne il avait pourtant 
déclaré «que le plus grand des dan
gers serait de permettre à de nouveaux 
murs de diviser. ». (Barrack Obama 
lorsqu' il était sénateur avait voté en 
faveur de la construct ion de ce mur.) 
Et depuis son entrée en fonct ion, c'est 
le si lence radio. «Aucuns commen
taires officiels à son actif au sujet du 
mur entre le Mexique et les Etats-Unis » 
selon des observateurs de la po lit ique 
américa ine. Le mur se construit tou
jours et il se rait à 80% achevé. 

Pour Rober t Ga rza Crosby, Mexica in 
vivant à la front ière avec le Texas «il 
aurait fallu construire des ponts et non 

des murs » : «Je pense que cette bar
rière est une aberration. Il y a un lien 
très spécial qui unit les Mexicains et 
les Américains vivant des deux côtés 
de la frontière. Nous vivons en voisins, 
mais des gens à Washington ont décidé 
de bâtir ce mur entre nous, alors qu 'il 
aurait fallu construire des ponts, créer 
des emplois au Mexique. y financer la 
création d'entreprises et subvention 
ner les fermiers. C'est la seule façon de 
dissuader les Mexicains de franch ir la 
frontière. D'ailleurs, bloquer complète
ment l'immigration ne serait pas bon 
pour les Etats-Unis, car les étrangers 
acceptent des boulots dont ne veulent 
pas les Américains. 

Cette barrière est également sensée 
aider à lutter contre le trafic de drogue. 
Pourtant, au Mexique, la police saisit 
des tonnes de cocaïne, de marij uana 
et de cachets, alors que rien n'est fait 
aux Etats-Unis. Le gouvernement amé
ricain ferme les yeux sur ce commerce 
et n'arrête pas les gros trafiquants. 
Enfin, ce genre de mur est mauvais 
pour l'environnement. Il empêche les 
animaux de migrer et isole les espèces 
de part et d'autre du fleuve. Les Mexi
cains sont dans l'ensemble opposés à 
ce mur. mais le gouvernement améri
cain s'en fiche. » 
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Le Mur 
Ce début de siècle voit se répandre 
à travers le monde murs et sys
tèmes de « protection » pour tenir 
à l'écart des populations supposées 
indésirables. Comme on le voit dans 
ce numéro, les exemples se mu lti
pl ient et notamment pour barricader 
l 'Europe, des enclaves espagnoles du 
Maroc aux portes de la Bulgarie et de 
la Grèce. Le cas du Mur en Palestine, 
s'il procède aussi d'une logique de 
séparation, ne peut être réduit à cet 
aspect. 

C'est en avri l 2002 qu'Ariel Sharon, 
alo rs premier ministre, décide d'en 
lancer la construction. On est alors au 
plus fort de la 2éme in ti fada déclenchée 
18 mois plus tôt par sa v is ite provo· 
catrice lors de laquelle il est entouré 
d'un mi ll ier de pol iciers et soldats sur 
l'esplanade des mosquées de Jéru
salem. La raison qu'i l met en avant, 
c'est la sécurit é d'Israël, la protect ion 
de la popu lat ion contre les attentats 

comm is par des Palestiniens venus de 
Cisjordanie. Sharon est un stratège et il 
sait ce qu'il veut : réaliser le« rêve sio· 
niste »d'un Etat juif sur« Eretz Israël » 
autrement dit, la Palestine historique. 
Mais il est pragmatique et le montrera 
avec l'évacuation des colons de Gaza 
en 2005 : s'i l le juge nécessaire pour 
parvenir à ses objectifs st ra tégiques, il 
peut accepter de fai re, sans état d'âme, 
la part du feu. 

L'idée d'un Mur «de protection» est 
alors bien accuei llie par une majorité 
d'Is raél iens confrontés aux at ten tats. 
Elle rencontre par contre l 'hosti lit é 
des colons idéologiques pour qu i tout 
ce qu i peut ressembler à une f ron
ti ère est insupportable puisqu'ils sont 
là pour coloniser et étab lir leur loi sur 
l'ensemble de la Palestine. Mais Sharon 
ne s'embarrasse pas de détai ls : il sait 
qu' il fera du Mur, non pas une« fron· 
tière », mais un outil de séparation et 
d'annexion. 

Vous avez dit 
« protection >> ? 

Le projet s'avère pha· 
raon ique et n'est pas 
achevé 13 ans plus tard. 
Su r les 712 km qu'i l 
devrait compter, un peu 
plus de 440 on t été 
construits, 200 n'ont pas 
encore été mis en chan
tier et 70 sont en cours 
de const ruc t ion. Par 
paren thèse cela indique 
déjà que ce n'est pas, en 
soi, sa construction qu i 
aurait apporté une meil· 
leure sécurité en Israël. 
Chaque jour, des Pales
t in iens plus nombreux 
qu 'on pourrait croire, le 
franchissent clandest ine
ment, y compris dans des 
tronçons déjà construits, 
et pénètrent en Israë l 
pour y t ravail ler ... 

Dans les zones urbani· 
sées, le Mur est consti · 
tué de pannea ux de 
béton de 8 m. de hau
teur. Ail leurs il prend la 
forme d'une barr ière 
métalliq ue dotée de 

ba rbel és « nouvelle génération » et 
de dispositifs électroniques d'alerte. Il 
se doub le alors, côté extérieur, d'une 
zone arasée et régul ièrement ratissée 
censée permettre un repérage visuel 
d'éven tuels franchissements, avec un 
no man's land pouvant avoir plusieurs 
centaines de mètres de profondeu r, 
ainsi que, cô té intérieur, d'une route 
asphal t ée pour un accès rapide de 
véhicu les mi lita ires. Mur de béton ou 
ba rr ière élect ronique, i l es t jalonné 
de hautes tours de guet fort ifiées. Les 
mêmes qu'on retrouve un peu partout 
en Cisjordanie à proximité de colonies 
se trouvant hors du périmèt re du Mur. 

Un outil de dépossession 

L'empri se au sol est donc énorme, tout 
comme les dommages humains et envi· 
ronnementaux. Toutes les ressources 
du « génie civil »ont été et cont inuent 
à être mises en œuvre avec comme 
résultat maisons rasées, ol iviers déra· 
cinés, serres détruites, canal isat ions 
mises hors d'usage pour l'arasement 
des milliers d 'hectares dévolus à une 
entrepr ise proprement inhumaine. 
C'est une plaie ouverte, une déchirure 
du paysage au cœur de la Cisjordanie. 

Que l en est donc le tracé ? Il ne suit 
la « ligne ve rte », front ière de 1949 à 
1967, reconnue par le droit internatio· 
nal et acceptée par les Pa lest iniens, 
dont la longueur est de 320 km, que 
sur 15 % de son parcours. Le reste 
présente une série de contours et de 
ram ifica tions qui le font pénétrer en 
pro fondeu r en territoire pa lest in.ien 
occupé, jusqu'à 23 km aux alentou rs 
de la colonie d'Ariel, contournant villes 
et vi llages et englobant tout une série 
de colonies. On about it à un tota l de 
9.4 % de la Cisjordanie enserré entre 
le Mur et la ligne verte, qui correspond 
à une zone si tuée au dessus de nappes 
phréatiques majeures. 

D'ores et déjà environ 11 500 Pa les
tin iens de Cisjordanie sont piégés à 
l'ouest du Mur et dépendent de permis 
spéci9ux pour continuer à vivre à leur 
dom icil e. Il s pourra ient être 35000 
une fois le Mur achevé. Côté pa les
t inien, les paysans propriéta ires de 
pa rce lles situées de l'aut re côté ne 
peuvent y accéder là aussi qu'avec un 
permis spécial, par des portes dont les 

heures d'ouve rtu re sont limit ées et 
aléatoires. Les t racasseries admin is· 
t ratives et la lim itation des autorisa· 
t ians de passage, toujours soumises à 
l'arbitraire de l'autorité mi li taire, visent 
cla irement à pou sser ces paysans à 
l'abandon de terres d'accès rest reint. 

Un des exemples les plus specta cu· 
laires est celui de la ville palestinienne 
de Qalqilya (50 000 habitants) qui est 
enserrée par le Mur sur trois côtés, 
n'étant reliée à la Cisjordanie à l'est 
que par un ét ro it goulet ent re deux 
murs ... En fai t c'est d'un résea u de 
murs qu 'il faut parler, su rtout dans 
la partie centrale, dans et autour de 
Jérusalem. 

Le Mur qui traverse en partie la zone 
il léga lement «annexée» en 1980 
laisse désormais côté Cisjordan ie plu· 
sieurs dizaines milliers de Palestin iens 
de Jérusa lem pourtant titula ires d'une 
«carte de rés ident» qui pourraient à 
terme être coupés de leur vi lle. 

Une réponse internationale 

Face à cette situation inacceptable, la 
Cour inter nationale de justice de La 
Haye, sais ie par l'Assemblée générale 
de l'ONU, rendait le 9 ju il let 2004 son 
avis sur « les conséquences juridiques 
de l'édification d'un Mur dans les terri· 
toires palestiniens occupés». Bien que 
n'étant que «consu ltatif», il faisai t 
l'effet d'une bombe. S'appuyant su r 
des attendus juridiques irré futables, 
du fait que pour l'essentielle Mur étai t 
construit sur les terres palestiniennes, 
il établissait son il légalité et l'obligat ion 
pour Israël d'arrêter sa construction et 
de le démanteler. 

Bien plus, il faisai t obligation aux Etats 
tiers de « ne pas prêter assistance au 
maintien de la situation créée par cette 
const ruction » et « de faire respecter 
par Israël le droit international humani· 
taire» découlant de la 4 ème Convention 
de Genève. Autrement dit, de ne favo
riser d'aucune façon ni la construction 

• • 

du Mur, ni l' implantation ou le dévelop- · 
pement des colonies et de contraindre 
Is raël à mettre fin à cett e politique 
d'annexion à peine dégu isée. L'avis 
fut entériné par l'Assemb lée générale 
de l'ONU le 20 juillet de cette même 
année, mais les dix ans qui ont suivi 
n'ont pas vu les Etats concernés se 
soucier de se mettre en conformité 
avec cette obligation. 
Il aura fa ll u att endre 2013 pour que 
I'UE, en édictant enfin ses « lignes 
directrices», écarte de ses finance· 
ments les activités des institut ions ou 
sociétés israéliennes dans les colonies. 
Dans le cas du Mur, comme pour les 
colonies, il s'agit aujourd'hui de savoir 
si les Etats qui parlent si facilement 
de droit et de démocratie se donnent 
les moyens ou non de faire obstacle à 
une entrepr ise d'annexion qui viole la 
Char te des Nations unies comme les 
Conventions de Genève. 

Jean-Paul Roche 
Vice président de I'AFPS 

Sahara O[[idental 
n ,·,atr·, da 1 d., ser 

"Les peuples qui ont lutté et survécu 
à toutes les dominations 
savent bien que, malqré tous les murs 
qui ont été construits 
pour les marqinaliser et les détruire, 
ils ont cependant réussi 
à conserver leur culture et leurs 
valeurs ainsi que mémoire 
et identité, qrâce à la résistance et à 
l'union de leurs peuples." 

(Adolfo Perez Esquivel, 
Prix Nobel de la Paix) 

L'Espagne a occupé et colon isé le 
Sahara occidenta l de 1884 à 1975. 
Après son départ, le Maroc a demandé 
à la Cour internat ionale de just ice de 
La Haye de reconnaître sa sauverai· 
neté sur ce territo ire. Dans son avis 
du 16 octobre 1975, la Cour a rejeté 
l 'argumentation marocaine et affirmé 
qu'il n'y ava it « aucun lien de sauve· 
raineté» ent re le Maroc et le Sahara 

occidental. Elle a également conf irmé 
que le prin cipe du droit à l 'autodéter· 
mination s'appliquai t au Sa hara occi· 
dental comme aboutissement du pro
cessus de décolonisat ion sous l 'égide 
des Nations un ies. 

En réaction à cet avis négati f, le pou· 
voir marocain a occupé militairement 
le Sahara occidental le 6 novembre 
1975. Le peuple sahraoui, qui avai t 
déjà à son actif d'impor tantes lut tes 
de résistance contre l'occupant espa
gnol, a engagé l'act ion cont re le colo· 
nisateur marocain. 

De 1976 à 1991 (da te du cessez-le-feu), 
il a mené une guerre d'indépen dance 
sous la conduite du Front Polisa rio. 
Bien que supérieures en nombre et 
en équipements militaires, les forces 
marocaines ont subi de nombreuses 
défai tes et le Polisario a fai t prison
niers des cen taines de mi lita ires 
marocains. 

Un mur illégal 

Afin d 'arrêter les attaques de l'armée 
sahraouie, le roi du Maroc Hassan Il a 
fa it ériger à partir de 1980 une ligne 
de pl usieurs murs défensifs. Cette 
const ruction a duré sept ans, entre 
août 1980 et avri l 1987, en plusieurs 
phases successives ; elle a bénéfi· 
cié, selon plusieu rs sources, de l'aide 
de consei llers militaires étasuniens. 
français et israéliens. Le premier mur 
fut construi t à part i r de 1980 pour 
protéger le «Sahara utile» avec les 
ports de pêche, la mine de phosphate 
de Boucraa et la capita le El Aai un. 
D'autres murs ont suivi vers le Sud 
et l'Est pour attein dre 2 700 kilo· 
mètres. Comme une «cicatrice dans 
le désert», le mur coupe le t erritoire 
du Sahara occidental en deux du Nord 
au Sud. Vérita bl e ouvrage mil it ai re, 
il est composé de deux rembla is de 
sable et de pierres para llèles d'une 
hauteur de 2 à 3 mètres. Gardé par 
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plus de 100000 militai res marocains, 
i l est protégé par des bunkers, des bar
belés, des équipements électroniques 
de détection et des millions de mines 
anti-personnel qui continuent. encore 
aujourd'hui, à tuer et blesser hommes 
et animaux. Tous les c in q ki lomèt res, 
se trouvent des bases militaires avec 
une centaine de soldats. À que lques 
ki lomètres du mur, des forces d'inter
vention rapide, qui disposent de chars 
et de vé hicules bl indés, se trouvent en 
alerte permanente. 

Le mur est illéga l au regard du droit 
in terna tional. Le Maroc essaie ainsi de 
fa ire entériner l 'annexion et l'occupa
t ion du Sahara occidenta l comme un 
fait irréversible alors qu'aucun pays au 
monde (y compris la France) ne recon
nai t sa souveraineté sur ce territoire. 
En même temps, i l prétend avoir le 
cont rôle de to ut le Saha ra occidental, 
niant ai nsi l'existence des« terr itoires 
libérés » adm in ist rés par le Fron t 
Polisario. 

Le mur const itue un obstacle à l'exer
c ice par le peuple sahraoui de son droit 
à l'autodétermination reconnu par les 
Nations unies. L'occupation du Sahara 
occidental coûte cher au budget maro
cain au détr iment des crédi t s consa
crés à la santé, l'éducation et au déve
loppement économique et socia l. Rien 
que pour le mur, les coûts journaliers 
sont estimés, selon certaines sou rces, 
ent re 2 et 4 mil lions de dol lars. 

Les familles sahraouies séparées 

De chaque côté du mur, les membres 
de la Minurso (Mission des Nations 
unies pour un r éférendum au 
Sahara occidenta l) patrouil lent, mais 

uniquement pour veille r à l'application 
du cessez-le-feu alors que leur mission 
était aussi de préparer le réf érendu m 
d'autodétermi nation. Contrairement à 
de nombreuses missions similaires de 
l 'O NU, la Minurso n'est pas chargée de 
la survei llance des droits de l' homme 
au Sahara occidental. Le Maroc, avec 
le sout ien des gouvernements fran
çais successifs, s'y oppose fermement. 

Le mur sépare les fami lles sah raouies 
et por te at teinte à la cohésion sociale 
de la société sahrao uie. À l'Est du mur, 
les Sahraouis vivent depuis quarante 
ans dans des campements avec les 
co nd itions très difficil es du désert 
(ter re aride, absence de végéta ti on). 
Ils ont ma lgré tou t réussi à créer un 
État en ex i l, la RASD (Rép ub lique 
Arabe Sahrao uie Démocrat ique), qui 
est membre de l'Union africa in e et 
reconnue com me « l'une des expé
riences politiques et sociales les plus 
originales du 20eme siècle ». À l'Ouest 
du mur, le territoire est occupé mili
tairement et colonisé par le pou vo ir 
maroca in. Comme tous les peuples 
colonisés, la popu lation sahraou ie y 
subit l'oppress ion ainsi que la spo
li ation de ses ressources na turelles: 
manifestations pacifiques pour r écla
mer le droit à l'au t odéterminat ion 
violemment réprimées ; maisons sac
cagées; associations sah raouies inter
dites ; mi litants sahraou is des d ro it s 
de l 'homme arr êtés, empr ison nés , 
torturés ; délégations d'observateurs 
étrangers interdites d'accès dans les 
ter r itoi res occupés et expulsées. Au 
Maro c, on interdit, on rép r ime, on 
emprisonne, on torture ! 
Suite au démantèlement viole nt par 
les forces d'occupation le 8 novembre 
2010 du« camp de la d ignité» de Gde im 
lzik instal lé dans le désert par plus de 
20 000 Sahraouis pour défendre leu rs 
dro its économiques, sociaux et poli
tiques, 22 militants sa hraouis ont été 
accusés sans preuve et condamnés 
par un t r ibunal militaire le 17 févr ier 
2013 à de très lourdes pe ines de 
prison, de 20 ans à la perpétu ité. 

L'invincible espoir 

Le soutien apporté au pouvoir maro
ca in pa r le gouvernement français, 
malgré les violations permanen tes 
des droi ts de l'homme dans les ter
ri toires occupés dénoncées pa r les 
o rganisations in t ernationales des 
droits de l'homme, co nst itue un des 
principaux obstacles à la solution du 
conflit. 

La mobilisat ion pour soutenir la lutte 
du peuple sahraoui, à laquelle le MRAP 
par ti ci p e act ivement, notamment 
comme membre de la « Platefor me 
pour la sol idar ité avec le peuple du 
Sahara occidental», doit se poursuivre 
pour exiger la li bérat ion des pr ison
nie rs politi ques sahraou is, le déman
tè lement du« mur de la honte», l 'ex
tens ion du mandat de la Minurso à la 
protect ion des droits de l'homme et la 
tenue rapide d'un référendum d'auto
détermination . 

Cette mobi l isation est également 
ind ispensab le pour brise r le silence 
des p r incipaux mé d ias f rança is et 
con t ra indre le gouvernement frança is 
à changer de politique et à ne plus sou
ten ir le pouvoir marocain qu i bafoue en 
tou te impun ité le droit in ternational. 

Le blocage de la sit uation, qu i du re 
depu is plus de 20 ans, est intolérable 
pour le peuple sahraoui qui n'en peut 
plus de vivre en ex il dans des campe
ments ou sous occupation colon iale. Il 
aspire à recouvrer sa souveraineté sur 
son terr itoire. 

Il est temps de lu i permettre d'exprimer 
son choix en toute liber té. Si leurs droits 
co ntinuent à être ba foués, les Sahraouis 
ne risquent-ils pas de répondre à l'iner
t ie coupable d es instances inte rna 
tiona les et la complic ité de certai ns 
gouvernement s avec le Maroc en choi
sissant d'autres moyens d'act ion que la 
diplomat ie et la négociation, comme la 
reprise de la lutte armée ? 

Pour conc lure, je reprendrai ces belles 
paroles de Jean J aurès : «L'histoire 
enseigne aux hommes la difficulté 
des grandes tâches et la lenteur des 
accomplissements mais elle justifie 
l'invincible espoir», pour rendre hom
mage au courage du peup le sah raou i 
qui fi nira pa r aba tt re le « mur de la 
honte ». 

Jean-Paul le Maree 

Le mur entre l'Inde e le 
Depuis plus de 20 ans, le gouverne
ment indien construit entre le Ban· 
gladesh et l'Inde, un mur de « sépara· 
tion »pour empêcher toute émigration 
économique. Avec ces 3 200 km, c'est 
l'un des plus longs du monde. Il est 
gardé par des militaires indiens qui 
multiplient les exactions envers ceux 
qui essaient de le franchir. D'après le 
gouvernement indien, cette barrière a 
plusieurs raisons d'être : enrayer l'im
migration illégale, limiter les trafics de 
drogues et d'armes, ainsi que couper 
certains mouvements indépendan· 
tistes actifs du Nord-Est de l'Inde de 
leurs camps d'entraînement au Ban· 
gladesh, camps d'ent raînement dont 
le gouvernement du Bangladesh nie 
l'existence . 

Le journa li ste Gaë l Turine, qui, pendant 
deux ans s'est rendu régulièrement sur 
place pour enquêter a publié ses pho
tograph ies dans un livre, « Le mur et la 
peur » , paru aux éditions Actes Sud. 
Ce mur dét ien t la t r is te réputat ion 
d'être la front ière au monde où le plus 
d'exactions sont comm ises. Selon les 
ch iffres offic iels indiens, depuis 10 ans, 
une personne meurt t ous les c inq jours 
en essayant de le fra nchi r. Ces chiffres, 
probab lement en deça de la réa li té, ne 
reflètent pas le sor t de toutes les autres 
vict imes, brutalisées, voire torturées ou 
vio lées, par les 220 000 so ldats de la 
Border Sec urity Force indienne. 
En 1947, l' Empire colonia l bri tan nique 
divise les Indes se lon des cr itères rel i
gieux : d'un côté, le Dom inion du Pakis
tan major itairement musulman (Pakis
tan et Bangladesh actuels), de l 'autre, 

l'Un ion ind ienne majori tairement hin
doue. En 1971, le Bang ladesh déc lare 
son indépendance. Pendant longtemps, 
des milliers de Bangladais ont afflué en 
Inde sans être inquiét és par les auto
r ités de New Delhi. Mais au cours des 
années 80, la contestat ion vis-à-vis de 
cette immigration a grandi, conduisant 
le gouvernement centra l à décide r en 
1986 la construct ion d' une séparation 
entre la rég ion ind ienne de l'Assa m et 
le Ba ngladesh voisin. Douze ans plu s 
tard, les autorités ind iennes déc ident 
d'étendre ce mur à la totalit é de la fron
tière avec le Bangladesh. Les mobil es 
invoqués sont : stopper l'immigrat ion 
c landest ine banglada ise, contrô ler les 
t rafics de toutes sortes et fai re barrage 
au terrorisme islamiste. 

Les autori tés du Bangladesh se taisent 
face aux excès de zèle de leurs collè
gues indiens. « Ils constatent le crime 
mais ils ne dénoncent rien, tout en mon
trant une certaine tolérance à l'égard 
de ceux qui essaient de fu ir à cause de 
l 'état catastrophique du pays », expli
quait Gaë l Turine lors d'une présenta
tion de son travail. 
Pou r l' Inde, la construct ion d'un mur 
visait en effet à mettre un terme aux 
t rafics en tous genres et à l' immigration 
il léga le en provenance du Bang ladesh. 
Car face à ce pays presque tota lement 
enclavé, miné par la fam ine et les catas
troph es naturelles, l'Inde fait rêver les 
cand idat s à l ' immigrat ion : en 2013, 
selon le Fonds monéta ire internat io
nal (FMI), le produit intér ieur brut par 
habitant s'y élève à 1400 dollars, contre 
899 dollars au Ba ngladesh. 

a gl s 
Comme en témoig nent les photos de 
Gaël Turine, chaque jour, des hommes et 
des femmes tentent désespérement de 
franchir le mur pour aller s'approvision
ner en Inde. Des enfant s sont recrutés 
comme passeu rs pour que lques euros 
par jour, au pr ix de r isques énormes. 
Cet t e barr iè re est une interminable 
succession de rangées de barbelés, de 
béton et de br iques. Elle s'étend sur 
toute la longueur de la fron t ière ent re 
l 'Inde et le Bang lades h. De pa r t et 
d'autre du mur, une zone d'environ 150 
mètres est supposée const it uer un no 
man's land. 

Po ur renforcer l 'efficacité du mur, les 
sold ats de la Border Secur ity Force 
(BSF) indienne et ceux de la Border 
Guard Ba ngladesh (BGB) patrou ill ent 
jour et nu it. Le coût de construct ion de 
ce mur s'élève à 4 mill iards de dollars. 
Son ent ret ien, depui s 1993, alourdi t 
encore la facture de plus d'un mill iard. 

Cet édif ice a des conséquences à la fo is 
sociales, économiques, environ nemen
ta les et re ligieuses. Il a porté un coup 
d'arrêt bruta l à un système ancest ral 
d'échanges commerc iaux. Il est égale
ment à l'origine d'une violente répres
sion envers les populat ions loca les, en 
part iculier bangladaises. 

Témoignage publié dans le Courrie r 
intern at ional : « En janvier 2011, la clô
ture entre l 'Inde et le Ban gladesh a 
tué Fe/ani Khatum, 15 ans. Le père de 
Fe/ani avait arrangé son mariage avec 
son cousin du Bangladesh. Le matin 
des noces, le père a payé deux passeurs 
pour qu'ils aident sa fille à escalader 
la clôture. Fe /ani a grimpé sur la clô
ture avec une échelle en bambou four
nie par les passeurs mais sa jupe s'est 
accrochée aux barbelés. Elle a paniqué 
et s'est mise à criei: Les cris ont alerté 
les soldats en poste à la frontière. Ils ont 
tiré en direction de la clôture et Fe /ani a 
été grièvement blessée. Elle a demandé 
de l'eau pendant une demie heure avan t 
de se vider de son sang. Elle est restée 
pendue la tête en bas, main ten ue en 
place par les barbelés. Au matin, les 
soldats l 'ont décrochée, morte bien sûr 
mais ils l 'ont suspendue par les mains et 
les pieds à un bâton en bambou et l'ont 
empor tée comme un animal de bouche
rie». Ce n'est qu'un exemple horrible 
parmi tant d'autres. 
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À Rennes le 4 odobre dernier 
cc Les gens du voyage ont fait 
leur tolloque » 
Plus d'une centaine de personnes 
(130), individuels et représentants 
d'associations de France et d'Europe 
ont participé aux travaux proposés 
par les associations « Diférence » et 
« France Liberté Voyage » organisa
trices de ce colloque présenté et animé 
par Nara Ritz. Les objectifs étaient 
d'avancer pour que - la loi de 69 soit 
abolie - la question de l'habitat soit 
améliorée et de parvenir à déclencher 
une dynamique pour agir ensemble 
Voyageurs et « Gadjé » en partenaires. 

Le fi l rouge de la journée était le« Vivre 
ensemble» expression prégnante des 
pol it iques aujourd'hui repr ise en réfé
rence à la loi de 1969 qui continue à 
maintenir une catégorie de Français «à 
part». 
En ouverture du Co lloque, Anthony 
Dubois (Assoc iation Diférence) et Milo 
Delage (France Liberté Voyage) expri
maient le désir de changer le regard des 
uns et des autres. Pour que ce la devienne 
possible et durable encore faut-il que les 
lois et les attitudes discriminantes dispa
raissent. 
Ensuite Honoré Pui i,Vice-président de 
Rennes Métropole, témoignait du tra
vai l mené par ses services pour amélio
rer constamment l'accueil des gens du 
voyage sur le territoire de l'aggloméra
tion. (Aires d'accueil réalisées à 100%). 
«Pour garantir le vivre ensemble, l'ac
cueil n'est pas suffisant. C'est sa qualité 
qui est primordiale. » 

Les très bonnes conditions d'accueil du 
Colloque dans la Grande salle« Liberté» 
en centre ville, l'aide des services tech
niques, la grande place disponible à l'ex
térieur pour les manèges, attractions, 
cirque, musique sont venues confirmer 
ces affi rmations. 
Puis, Nathalie Goyaux, chargée de mis
sion« Gens du Voyage» à la DIHAL qui 
représenta it le Préfet Alain Régnier a rap
pelé la mission qui lui avait été confiée en 
Décembre 2013 par Jean-Marc Ayrault : 
l'animation et le secrétariat de la Com
mission Nationale Consultative des Gens 
du Voyage (CNCGV). Après concertations, 

Table ronde animée par Lanna Hollo Représentante de l'Open Society Justice initiative en France 

puis proposition de révision de la CNCGV, 
déjà des groupes de travail thématiques 
étaient sortis des consultations : habi
tat, insertion économique, citoyenneté 
et accès aux droits, Santé, Culture. Un 
projet de Vade-mecum ayant pour objet 
de faire connaître les bonnes prat iques 
pour travailler ensemble, Etat, co llecti
vités terri toriales et associations éta it 
en préparation . Nous attendons de voir 
comment Monsieur Sylvain Mathieu, 
nommé à la mi-octobre à la place d'Ala in 
Régnier, reprendra cette tâche. 

Jérôme Bon in, Président de l'association 
des fi ls et des filles du camp de Sa liers. 
présentait la loi de 1969, son histoire, ses 
impacts sur le quotidien des voyageurs. 
Les pistes possibles pour son abolit ion 
totale étaient au centre des débats. 
Samuel Delépine en tant que géographe, 
se présentant comme chercheu r et 
citoyen, développait le thème suivant : 
«Dans une République une et indivisible, 
les Gens du voyage, une catégorie à part, 
anomalie française, comment sortir de 
là ? » Il insistait sur ce constat actuel: 
«Le débat n'est pas de reconnaÎtre une 
culture, mais le fait que s'installer légale
ment en habitat caravane est impossible! 
C'est une question d'urbanisme. » 

Une solution juridique 
est-elle possible ? 

Olivier Le Mai llou est avocat au barreau 
de Marseille, il est l'auteur de la Quest ion 
Prioritaire de Constitution (QPC) contre 
la loi de 1969. Pour lui, cette loi est« dis
criminatoire et dépassée. Elle met en 
marge de la citoyenneté, de la nation,en 
dehors de tout droit et devoir des citoyens 
et de plus elle est héréditaire ! » 
Il nous a aussi fait part de l' ignor'ance 
de ce rég ime dérogatoire par le monde 
jud iciaire pendant longtemps:« Non 
seulement nous ne connaissions pas 
ce type de carnet, mais, il n'v avait pas 
d'enseignement dédié ... Pourtant, les 
législations dites d'apartheid avaient 
jadis été particulièrement étudiées lors 
de colloques constitutionnels, (Exemple 
de l'Afrique du sud, livrets qui étaient 
délivrés aux personnes de couleur noire 
en vigueur jusqu'en 1992 pour pouvoir y 
circuler». 

Les a~ancées, après la QPC du 5 octobre 
2012, bien que marquant une victo ire, 
ont été limitées (abolit ion du carnet de 
circulat ion et des amendes et condam
nat ion, droit de vote dans les délais du 
droi t commun, ma is la limite de 3 % de 

Nomades rattachés à une commune est 
maintenue). Dans la démarche pour arri
ver à la OPC, les décrets d'application 
de la loi de 1969 avaient été attaqués au 
Conseil d'Etat. 

La de rn ière décision du Conseil d'état 
est arrivée le 19 novembre 2014, elle 
confirme le t itre de circulation comme un 
dispositif conforme à la Constitution. Elle 
ne consent qu' à abroger les amendes 
pour défaut de livret spécia l et de pré
sentat ion de celui -ci. 

Pour pouvoir porter la question à la 
CE DH, il fa llait que toutes les voies de 
recours en Fra nce aient été épu isées. 
Voilà qui est fait! 

Il faudra maintenant attend re que la 
Cour européenne des droits de l'Homme, 
se prononce sur l'ensemb le des dispo
sit ions de la loi du 3 janvier 1969. Cette 
procédure qu i prendra plus ieu rs mois 
débouchera sur une décis ion qu i enga
gera alors l'Etat f rançais au -d elà de 
2017 ... Rappelons que Jacques Tou bon, 
le Défenseur des droits, vient de recom
mander à la date du 24 novembre, l'abro
gation pure et simple de cette loi. 
Les pa rlementaires se déc ide ron t-ils 
avant le jugement la CEDH ? Olivier Le 
Mail loux espère une solution politique : 
« C'est le devoir des pol itiques ». Être 
obligés de passer par la voie juridiction
nelle ne sera it-il pas très dommageable 
pour le« Vivre ensemble»? 

Il faut bien être conscient des difficultés 
importantes rencontrées pa r les Voya
geurs et des forains depuis des années 
avec ces papiers discriminatoires. 

Une solution politique 
est-elle possible ? 

Dominique Raimbourg est l'auteur d'une 
proposition de loi (PPL) qu i a connu plu
sieurs étapes depuis celle présentée par 
le PS en 2010 et rejetée en février 2011 
jusqu'à cel le de décembre 2013. C'est 
pourquoi, il est questionné: 

Quand cette PPL sera-t-elle inscrite à 
l'ordre du jour? La ra ison invoquée pour 
cette at tente est « l'encombrement de 1 
'Assemblée nationale ... ». 
Dominique Ra imbourg apporte des pré
cisions sur le contenu du Projet de loi. 
Elle présente trois volets 
1) l'abrogation de la loi de 1969 
2) Une réf lexion sur les aires d'accueil: 

il y a encore un déficit de 45 % des 
aires d'accueil, il est question que le 
préfet puisse bloquer les crédits sur le 

compte de la Commune. Dans la Pro
posit ion de loi, il manque encore une 
solution pour justifier l'accès aux aires 
d'accueil. 

3) La lutte contre le stat ionnement 
«sauvage» qui reste une préoccupa
t ion des élus ... cec i dès l'instant où les 
aires d'accueil seront réalisées. 

Question sur la reconnaissance de la 
caravane comme un loqement ? 
Selon Dominique Raimbourg, les ques
t ions d'urbanisme sont des questions 
trop délicates pour les intégrer dans cette 
proposition de loi, ce serait une véritable 
révolution du droit de l' urbanisme et elle 
serait généralisable à tout citoyen. 
Samuel Delépine ajoute d'ailleurs:« Légi
férer sur l'habitat ne doit pas s'adresser 
seulement aux« Gens du voyage». 

Pour les t errains familiaux, il serait aussi 
nécessaire de faire des modifications du 
Code de l'urbanisme. 

Question sur les aires de qrands pas- · 
saqes. Si la concertat ion ne débouche 
pas, il est envisageable dans la PPL, que 
le Préfet puisse l 'imposer. La prépara
tion des Grands passages dema nde juste 
d'anticiper et d'avoir une gestion inte lli 
gente de l'organisat ion. 

Pour le sénateur Jean-Yves Leconte : 
le livret de circu lat ion présente «une 
politique discriminatoire qui ne permet 
même pas une analyse fine de la situa
tion >>. Il demande : « La loi sert-elle à 
organiser la société ou à défendre la pro
priété?». 

Perspectives à identifier : 
quelles démarches et actions 
mettre en œuvre dans les 
prochains mois ? 

Lanna Hollo et Vincent (Nara) Ritz orga
nisent les échanges entre la sa ll e et les 
intervenants présents auxquels s'es t 

Programme du colloque 

Nara Ritz : présentation, coordination. 

Ouverture : Anthony Dubois (Association Diférence) et Milo Delage (France 

Liberté Voyage). 

Honoré Puil, en qualité de Vice-président de Rennes Métropole en charge du loge

ment, de l'habitat et des gens du voyage. 

Nathalie Goyaux, chargée de mission « Gens du Voyage » à la Dl HAL, elle repré

sentait le Préfet Alain Régnier. 

Histoire de la loi de 1969 et ses répercussions aujourd'hui 
Jérôme Bonin, Président de l'Association des f ils et f illes d' internés au camp de 

Sa liers. 

Samuel Delépine, Maître de conférence en Géographie sociale à l'Université d'An

gers. 

Une solution juridique est-elle possible ? 
Olivier Le Mailloux, avocat au barreau de Marseille 

Eric Cicéron, Vice président national des industriels forains, membre des Gens du 

voyage, de la fête foraine et du cirque. 

Une solution politique est-elle possible ? 
Dominique Raimbourg, député de Loire-Atlantique et rapporteur de la loi sur la 

situation des Gens du voyage. 

Jean-Yves Leconte, Sénateur représentant les Français installés hors de France. 

Parmi ses attributions, c'est sans doute comme membre de la Cour de justice de la 

République qu'il est mobilisé pour les Gens du voyage. 

Milo Delage, Président de « France Liberté Voyage ». 

Pers ectives à identifier : uelles démarches et actions mettre 
en œuvre dans les prochains mois ? Quels sont les obstacles 
actuels à l'abolition de cette loi de 1969 ? 
Lanna Hollo, représentante de l'Open Society Justice Initiative en France qui inter

vient sur les questions de discrimination. 
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joint Emile Schei tz, Président de l'Asso
cia t ion Française des Gens du Voyage 
d'lie-de-France 

Obstacles actuels à l'abolition 
de cette toi de 1969 ? 
• Le coût : les réalisations arrivent main

tenant dans un contexte de diminution 
des dotat ions. 

• Des décennies de contrôle social qui 
disparaîtra ient... 

• Les conditions d'application de la loi 
Besson, sont soumises à la volonté poli
tique des maires. 

Points favorables : 
• Des élus et des membres du gouverne

ment sensibles aux discriminations, y 
seraient favorables. 

• Les contrôles ne sont plus nécessaires 
pour suivre les« Voyageurs ». 

• Les associations de «Voyageurs» qui 
peuvent se faire entendre. 

• Les rég lementations européennes. 

Abolir cette loi permettrait un meilleur 
« vivre ensemble ». Pour Ol ivier Le Mail
laux « C'est le devoir des politiques » 

Conclusions 

Devant la para lysie des autorités fran
çaises, les associatio ns de f rança is 
it inérants ont déc idé de prendre leur 
destin en main. La journée a pe rmis 
des écha ng es en tre élus, voyageurs, 
chercheurs, représentants des po u
voirs publics, et institutions concernées, 
juristes et représentants d'associations 
de France et d'Europe. Il est important 
de noter ici la présence des concernés 
comme intervenants et non plus comme 
simples témoins. Il n'est pas facile de se 
mobiliser ensemble dans une commu
nauté aussi diversi f iée pour s'engager 
stratégiquement et efficacement dans 
une lutte commune. 
«Ça a été une belle réussite» se féli
cite Milo Delage, président de France 

Les Coquetiers à Bobigny 
tonstruire o détruire ? 
90 familles vivaient depuis long
temps sous la menace d'une expul
sion au bidonville des« Coquetiers» à 
Bobigny. Le TGI avait rejeté un arrêté 
d'évacuation, mais le 21 octobre, 
un nouvel arrêté est suivi d'effet : 
elles sont évacuées et leurs cabanes 
détruites. 

Un col l ectif a idait l es habitants à 
résister aux menaces d'évacuation, 
à s'insc r ire à Pôle emplo i, à obteni r 
des poubelles, des extincteurs, et, 
ce fut déterminant, à scolariser les 
enfants. 

Des discussions avaient eu lieu, avec 
d'une part l'ancienne ma ire commu
niste et Cécile Dufl ot alors m ini stre 
du logement, d'autre part le Préfet 
qui voula it l'expu lsion. 

Un d iagnosti c soc ial est réa li sé : 
4 famil l es dont l 'un des m em bres 
t ravail le sont relogées, une prise en 
charge est proposée à 31 famil les en 
foyer ADOMA hors Île de France. 

Les autres grossiront les ra ngs de 
ceux qu i, n'ayant même p lu s une 
cabane, dorment dan s des voi t ures. 
Deu x mo is plu s tard, un grand 
nombre ont quitté les foyers A DO MA. 
Pourquo i cet échec ? Le manque 
de concerta ti on et de prépa rat ion 
exp lique les refus et les retours : les 
absents lo rs du diagnost ic, y compris 
des enfants des pré sents, des per
sonnes âgées malades, ne sont pas 
pr is en com pte. 

Des famill es sont averties qu 'on les 
attend le lendemain dans une v il le 
inconnue, sans garantie autre qu'un 
toit. Les inscriptions sco laires ne 
sont pa s prévues, les tra va illeurs 
sociaux des vi l les d 'accuei l ignorent 
que ceux qu'il s vont recevoir n'ont 
pas de titre de séjour ... A Belfort, une 
fa mi lle est co nvoquée à la Préfec
ture pour remise d'une OQTF ! 

Un temps de co nce rtat ion , pou r 
actualiser la situat ion et les besoins 
des famill es, p révo i r leur accuei l 

Liberté Voyage, « on a été rejoints 
notamment par beaucoup de forains et 
de circassiens qui ont te même but et on 
a été très bien accueillis par la ville de 
Rennes, qui a mis à notre disposition des 
lieux dans le centre ville alors que sou
vent, on nous rejette à la périphérie». 
Les voyageurs sont décidés à établi r par 
eux-mêmes des stratégies pol it iques et 
juridiques pour se faire entendre. Après 
ce temps déc lencheur de dynamiques 
concrètes, cela nécessi tera encore des 
précisions et du t ravail co llect if entre 
les ac t eurs qui sou haiten t ava ncer 
ensemble. Des démarches et des actions 
vont se mettre en place avec des parte
nai res dans les prochains mois. La prio
rité sera de faire abolir cette loi de 1969. 
(Pour être informés, suivre le si te de 
France Liberté Voyage et sa page Face
book ainsi que celle de Diférence) 

• • 

Taoufiq TAHANI 
Président de l'Association France Palestine Solidarité (AFPS) 

avec les se r v ices sociaux locaux 
aura it ét é nécessai re. Ma is le nou
veau ma ire et le Préfet vou la ient 
préc ipi ter l'expu lsion. Peu impor te 
si qu 'on co nst ru it d'une main est 
détr ui t d'une au tre. Peu im porte le 
coût de cet te politique. 

Si l'échec n'est pas tota l, si que lques 
fami lles ont été relogées ou on t de 
r éelles perspectives au Havre où à 
Louvroil, où un col lect if de soutien 
a pris le re lais de celui de Bobig ny, 
c 'est parce que les fami lles et le col
lectif manifestaient solidai rement 
depuis quatre ans leur vo lonté de 
rester, de trava il ler, et de scolari ser 
leurs enfants. 

Pour les mêmes raison s, un groupe 
de lai?sés pour compte du d iagnostic 
est encore auj ourd'hui hébergé dans 
deux cent res d'urgence pa risiens, en 
attente d 'un nouveau diagnost ic et 
de nouvel les proposit ions, dont nous 
savons qu'e lles ne concer neront que 
que lques uns. 

La loi du 3 janvier 1969 relative 
à l'exertite des attivités ambulantes 
et a régime applilable aux 

rson es t·r ul nt n Fr te 
s s omit. e ni résidente fixe 
Plusieurs plaintes et condamna
tions ont été effectuées contre cette 
loi. Plainte déposée devant la Cour 
Européenne des Droits de l'Homme, 
condamnée par l'Union européenne 
et le Conseil de l'Europe, condamnée 
par le Comité National des Droits de 
l'Homme, l'ONU ... sans qu 'i l y ait une 
réelle réaction des gouvernements 
français successifs. 
Que lques d isposit ions en marge de 
cette loi ont été abrogées par Conseil 
constitutionnel qui a invalidé, par déci
sion du 5 octobre 2012 à la suite d'une 

Quest ion Prioritaire de Const itution
nalité (QPC) présentée par Maitre Oli
vier Le Mail loux : 
• Suppression du carnet de circulation. 
• 6 mois d'attente ava nt de pouvoir 

s' inscr ire sur les l istes é lectora les 
dan s la commune de rattachement, 
au lieu des 3 ans. 

• Novembre 2014 une nouvelle déci
sion du Consei l d'Etat était at ten
due su ite à la demande d'abrogat ion 
du décret du 31 jui llet 1970 dans le 
cadre dela QPC. Elle confirme le titre 
de circulation comme un dispositif 

conforme à la Constitution. Encore 
une petite concession : les amendes 
pour défaut de livret spécial et de 
présentat ion de ce lui-c i sont abro
gées. 

• Maintenant que t ous les recours ont 
été exercés en France, il est possible 
de sa isi r la Cour eu ropéenne de s 
droit s de l'Homme, pour qu 'elle se 
prononce sur l'ensemble des disposi
tions de la loi du 3 janvier 1969. Cette 
procédure de plusieu rs mois débou
chera sur une décision qui engagera 
alors l'Etat français au-delà de 2017 ... 

Le défenseur des droits 
demande une réforme du statut 
des gens d v a e 
Le défenseur des droits, Jacques Toubon, 
adresse aux pouvoirs publics, dans une 
décision adoptée le 24 novembre, une 
série de recommandations visant à 
inscrire "dans les plus brefs délais", au 
calendrier parlementaire, une réforme 
du régime juridique applicable aux gens 
du voyage et aux caravanes constituant 
l'habitat permanent de leurs occupants, 
à commencer par l'abrogation de la loi 
du 3 janvier 1969. 
Ce nouveau tex te reprend les recom
mandations et décisions pr ises par la 
HALDE depuis plusieurs années mais le 

ton est cette fois plus ferme et se pré
sente comme une mise en demeure. Il 
récapitule tous les éléments de discr i
minations législat ifs et réglementaires 
qui s'accumu lent depuis de nombreuses 
années. 
Pour la première fo is, le Défenseur des 
Droi ts demande l 'app licat ion pleine et 
entière du code des assurances af in 
que les caravanes à usage d'habitation 
puissent être couvertes. 
Par son acte, le Défenseur des droits 
rappe lle également que rien n'a changé 
depu is la prés idence précédente. Les 

orientat ions mentionnées, défendues 
depuis longtemps par de nombreuses 
associat ions de défense des Gens du 
Voyage, n'ont cessé de fa ire l'objet de 
reculs depuis des années. 
Ce nouveau cri d 'a larme sera-t- il 
entendu cet te fois? 

Pour lire la déc ision n° 2014-152 du 
24 novembre 2014 du Défenseur des 
Droits suivre ce lien : 
http:/ / www.fnasat.asso.fr/ 
polejuridique/docs/ hatde/ 
DecisionDDD_2014-52.pdf 

-
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René Vautier, le Chaoui de Bretagne 

René Vautier n'a cessé de se battre 
pour des idées de justice. A 15 ans, 
il entre dans la résistance et il sera 
décoré de de la Croix de guerre à 16 
ans, puis cité à l'ordre de la Nation 
par Charles de Gaulle pour faits de 
résistance en 1944. 

Puis il réa lise le film« Afrique 50», 
à la demande de la Ligue de l'Ensei
gnement. Ce sera une dénonciat ion 
de la colonisation. Ce film réalisé sans 
les autorisations légales de l'époque 
sera interdit et vaudra un an de prison 
à son auteur. Les images prises sur 
le vif, en 1950, démontrent que le 
colon ialisme est certes positif pour 
les mu lt inationa les qui exploi tent les 
richesses locales ma is réduisent à 
une situation de quasi esclaves les 
ind igènes des colonies. Cette œuvre 
restera une référence pour réclamer 
la condamnat ion du colon ialisme. Une 
autre chose qui marquera René, c'est 

son engagement au côté des Algé
r iens dans leur lutte pour l'indépen
dance au côté du FLN. Il rejoint l'Algé
rie, clandestinement par les maqu is 
dès 1956. Il tourne dans les Aurès 
Némentchas, ainsi qu'à la f rontière 
tunisienne, filmant les maquisards de 
I'ALN. Au printemps 1958, il se rend au 
Ca ire, où est basée la di rection du FLN 
pour y montrer« Algérie en flammes» 
son film sur la lutte de I'ALN. 
En 1973 il fera une grève de la fin de 
31 jours pour contester le refus de visa 
pour le film documentaire de Jacques 
Panigel « Octobre à Pa ris » consacré 
au massacre du 17 octobre 1961 par 
les forces de police sous les ordres de 
Maurice Papon. 

Ces films, « Une nat ion, l'Algé
rie », (dont une phrase : « L'Algérie 
sera de toute façon indépendante » lui 
vaudra des poursuites pou r atteinte à 
la sûreté intérieure de l'État), « L'Al
gérie en f lammes»,« Un peup le en 
marche » re lateront la marche de 
l'Algérie vers son indépendance. Pu is 
cette autre référence « Avoi r 20 ans 
dans les Aurès » connaîtra elle auss i 
une sortie diffici le dans les salles. 

« Les trois cousins », fiction trag ique 
sur les conditions de vie de trois cou 
sins algériens à la recherche d'un tra
vai l en France recevra I'Award pou r 
le meilleur film pour les Droits de 

Le livre de Charles PALANT 
(O-Iondateur du AP 
Mi litant des Droit s de l'Homme et 
contre tous les rac ismes, Cha r les 
PALANT est né dans le quartier de 
Belleville à Paris en 1922. 
Sous la plume de d'Éric Simard, il nous 
raconte le parcours de sa vie. 
Apprenti maroquinier, il devient délé
gué syndical à 14 ans lors des mouve
ments ouvriers de 1936. 
Pendant l'occupation al lemande, sa 
famille et lui sont menacés en ra ison 

de leurs origines juives. A 20 ans il 
est arrêté à Lyon pour ses activit és de 
résistant, puis envoyé dans les camps 
de Drancy avant d'être déporté avec sa 
mère et sa sœur à Auschwitz. 
«La marche de la mort» le conduira en 
janvier 1945 au camp de Buchenwald. 
Charles PALANT n'a jamais cessé de 
s'opposer à la tyrannie et à l'avi lisse
ment des hommes. Il surv ivra au prix 
d'une incroyable volonté ........ 

l'Homme à St rasbourg en 1970. Il réa
lisera éga lement des documenta ires 
sur la pollution, l'apartheid ... 

René, ce sera une vie entiè re enga
gée, caméra au poing pour mener des 
combats pour survivre et pour donner 
un sens au mot just ice. Sa der niè re 
batai lle, il l'a livrée cont re la malad ie 
cont re laquel le il a résisté longtemps 
et courageusement (comme à son 
habitude). 

Une note personnelle: 
-Quand j'éta is à Alger le 1•' novembre 
2014, à l 'occasion du 60ème anniver
saire du déc lenchement de la Guerre 
de libération , plusieu rs amis algériens 
m'ont demandé de lui t ransmett re 
leurs amitiés ( là bas, ce Chaoui, c 'est 
un héros). J e n'ai pas eu le tem ps de 
les lui t ransmettre de vive voix, il est 
part i trop vite. 

-Ces 10 derniè res années ,j 'ai eu 
l'occasion de pa r t iciper avec lu i à plu
sieurs débat s su r la Guerre d'Algérie, 
je garderai un formidable souveni r de 
son souri re, de son amab ilité, de ses 
plaisanteries su r sa santé. 

René, nous ne pourrons t 'oublier pour 
tout ce que tu as fait. 

\ 

Henri POUILLOT 
Tél : 0130.50 15 23 · 06 86 40 02 01 

Site http://www.henri·pouillot.fr 

A 92 ans, il continue de transmet tre 
aux jeunes générations son message 
d'espoi r, de v igi lance et de co mbat 
pour la dignité. 

Paris. le 24 février 2015 

LA COUR DE BABEL, séanles-débats 
organisées par Le MRAP-Vitrolles 
Pour célébrer la journée interna
tionale des droits de I'Enfant,jeudi 
20 novembre 2014, au cinéma Les 
Lumières, le MRAP-Vitrolles a pro
posé une séance-débat autour de « La 
Cour de Babel », documentaire de 
Julie Bertuccelli. Animée par Natha
lie Bianchi, professeur de FLE (fran
çais langue étrangère) à l'Université 
d'Aix- Marseille, une discussion très 
intéressante s'est poursuivie devant 
un buffet convivial. L·e documentaire a 
ensuite été proposé lors de 5 séances 
scolaires à des collégiens de 4è-Jè. 

Ce documenta ire, hors préj ugés d is
cr iminatoires, est en effet un bon sup
port pou r une animation pédagogique 
antiraciste (adolescents et adu ltes). 
Les classes de FLE (frança is langue 
étrangère) sont peu connues du grand 
publi c. Nathalie Bianchi nous propose 
quelques clefs d'interprétat ion à partir 
de son expér ience personnell e . 

« La voix d'Oksana, le sourire de 
Myriam et son rêve de devenir méde
cin, la persévérance d'Andromeda, le 
violoncelle de Miguel, la sensibi lité et 
l'impulsivité de Ramatou/aye, le désar
roi de Xin ... Bien loin de dépeindre 
"l'intégration pour les bisounours", 
comme le titrait un artic le du Figaro 
du 12/03/ 20141

, La Cour de Babel de 

Julie Bertucelli nous donne à voir la 
complexité des migrations mais, plus 
encore, toute l'humanité, le talent, les 
déchirements, et surtout le courage 
de ces enfants, qui arrivent en France 
après avoir quitté le Chili, l 'Ukraine, la 
Mauri tanie ou le Sr i Lanka, leurs amis 
- et parfois leur famille- une langue et 
une culture qu'elles ou ils maÎt r isaient. 
Cette histoire, c'est l'h istoir e de mil 
l iers d'enfants qui arr ivent en France 
après avoir quit té leur pays, suite à 
des rencontres, parfois, ma is bien 
p lus souvent pour fu ir des conflits, 
des menaces et des discriminations -
qu 'elles soient ethn iques, r el igieuses 
ou de genre - ou encore un manque 
total de perspectives. 

Ces m igran ts, pour une fois, sont 
dépeints dans toute leur richesse et 
non comme un péril, contrairement 
aux fantasmes distillés par certains 
médias et personnages publics ; n'ou
blions pas que la France, comme terre 
d 'accuei l, ar r i ve auj ourd'hui apr ès 
la Grande Breta gne, l'Allemagne, et 
même l 'Espagne et l 'I talie et que les 
étrangers sont auj ourd'hui bien moins 
nombreux que dans les années 1930 !2 

Ces enfants et leur fam illes, ce sont 
ceux que nous, professeurs de Fran 
ça is La ngue Étrangère et équipes 

pédagogiques, rencont rons dans les 
dispositifs d'accueil mis en place par 
l'éducation nationale pour leur donner 
la possibilité de poursuivre des études, 
de comprendre et fai re p leinement 
part ie d e la société dans laquelle i ls 
vivent. Pourtant, sou vent les condi
tions de ces classes ne sont pas auss i 
idylliques qu'elles le paraissent dans le 
film : classes d'accueil trop peu nom
breuses ou inexistantes, poussant les 
enfants maÎtrisant encore insuffisam
ment le français à intégrer des classes 
dites "normales" où ils r isquent d 'être 
rapidement en échec scola ire ; profes
seur-e-s de FLE vacataires et précaires 
puisque sans véritable statut; peu de 
moyens alloués à ces programmes non 
prioritaires ... 

Malgré tout chacun d'eux s'efforce de 
vivre en gardant le sourire, de créer, de 
rêver, en croyant encore à ces idéaux 
d'éga lité, de fratern ité et de liberté 
que la France représen te encore sou
vent à l'étranger ... Ces enfants-là sont 
un magnifique message d'espoir! » 

/· hllp.// www.lefigaro.fr/vox/cullure/2014/03/12/31006· 
20140312ARTFIG0022Na·cour·de·babel+integration· 
pour·les·bisounours.php 

2 hllp.//www.lemonde.fr/les·decodeurs/ 
ar/icle/2014/08/06/sept-idees·recues·sur+immigra/ion· 
e/·les·immigres_ 4467506_ 4355770.hlml 

Réunion régionale MRAP du 8 novembre 2014 
Le 8 novembre 2014, la fédération de 
Vaucluse avait invité les CL voisins à 
partager expériences, projets et ana
lyses pour la lutte contre le racisme. 
Ont pu répondre à cette invitation les 
BdR (fédé et CL de Vitrolles) l'Héraut 
(CL de Montpellier et Lunel-petite
Camargue) et le Vaucluse (fédé, CL 
d'Avignon, L'Isle sur Sorgue et Car
pentras). La journée s'est organisée 
autour de 4 thèmes : 

Les activités pédagogiques 

Ap r ès la p r ése nt a t io n d 'ac ti ons 
menées à Vit rolles et à Marseille, la 
d iscussion a souligné la nécessit é de 
toucher les sco laires ma is auss i les 
adu lte s, d'où l' int érêt des par tena
r iat s var iés, sco la ires (CD I, pa rents 
d'élèves ... ) ou aut res (cent res sociaux, 
méd iathèques, éd ite urs, cinémas ... ). 
Par ai lleurs nous bu t ons sur la dif-

~ 

f icu lté à toucher non seulement les 
populations discriminées mais aussi 
ceux qu i discr iminent... 

Les Roms : quelle situation, 
quelles actions ? 

- La fédé 84 projette d'organiser des 
événements cu ltu rels autour des 
Roms : mont rer d 'eux autre chose 
que leurs di fficult és ! A suivre ... 
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- La situation dans notre rég ion : Les 
effectifs de Roms sont très diffé
rentes d'un CL à l'autre ; mais par
tout, les évacuations de bidonville 
entraînent mobilisations citoyennes, 
mais aussi tensions avec une partie 
de la population. L'action des munici 
palités dépasse rarement les déclara
tions d'intention, même si la scolari
sation des enfants se fait à peu près 
correctement. 

Les permanences d'accueil 

Ces permanences travaillent en 
réseau avec rest, la Cimade, etc. L'aide 
apportée à nos vis iteurs concerne 
les problèmes de discriminations, 
de voisinage, de rapports avec la 
police (OVPI); l 'aide aux démarches 
adminis t rat ives et l'action juridique. 
Nous avons souligné l'importance de 
l'articu lation entre action juri dique 
et débat collectif sur les multiples 
formes d'exclusion pour faire avancer 
l'antiracisme. 

Les orientations 
du MRAP 

Nous avons débattu 
des thèmes plus 
généraux : 
Notre ligne direc
t rice doit être la 
lutte contre les 
discriminations et 
pour l'égalité des 
droits, avec les deux 
aspects de défense 
des victimes et de 
pédagogie sur l'ac
ceptation des dif-
férences. Par exemple à propos des 
jeunes partis en Syrie: éviter d'étique
ter, comprendre comment ils en sont 
arrivés là ; permettre l 'express ion de 
tous mais éviter le prosélytisme. 

Sur les sujets qui agitent le mrap 
depuis de nombreuses années : isla
mophobie ; racisme anti-blanc ; inté
grisme (religieux ou autre) : Ce sont 

des questions importantes sur les
quel les nous devons avoir une vraie 
réf lexion politique qu i permette au 
MRAP d'être compréhensible à l'exté
r ieur. Ma is les débats prennent t rop 
souvent la forme d'anathèmes sté
ri les. Beaucoup d'anciens ont été ainsi 
découragés ; nos CL part iciperaient 
plus volon tiers à l'équipe d 'an imation 
si l'ambiance était plus constructive ... 

Soirée débat, la lutte au féminin, 
témoignages de femmes syriennes 

Pour une Culture de Paix : Le Comité 
local MRAP Pantin - Le Pré Siant-Ger
vais (93), avec les assocaitions Habi
tat-Ci t é, Revivre (aide aux réfugiés 
syriens), et le CSPS (Comité de Secours 
à la Popu lation Syrienne) organisa it 
à la Maison des Associations du Pré 
Siant-Gervais, le 13 novembre, une 
soirée-débat : « La lutte au fém inin , 
témoignages de femmes syriennes ». 
Des femmes Tchétchènes , l'assoc ia
tion Karera (Corne de l 'Afrique) et 
d'autres pays ayant connu la guerre 
étaient là aussi. 
Après un film de résistants « Com
prendre la Révol u tion Syrienne » 
révélant clairement les horreurs 
d'une répression extrêmement dure 
du pouvoir, les témoignages de Nahed 
Badawia (journaliste et architecte), et 
de Samar Yazbek (romancière, écrivain 
et journaliste, auteur de Feux croisés : 
journale de la révolution syienne, Paris, 
Buchet-Chaste l, 2012), nous éclairaient 
sur les voies d'une résistance qui aspire 
à la création d'une démocratie et d'une 
paix réelle en Syrie. 

Une soirée très émouvante, avec le 
d ialogue et l 'échange d'abord entre 
femmes Tchétchènes et Syriennes, 
puis Africaines, qui s'exprimaient sur 
les moyens de résistance armée et non 
armée, et sur l'impunité des cr imes de 
guerre. 

Gisèle Noublanche 

Hommage 
à CHARLIE 
Ils étaient nos compagnons de lutte contre 
le racisme. En hommage aux journalistes 
de Charlie Hebdo, Différences reproduit des 
dessins que Charb, Cabu, Wolinsky, Tignous 
offraient généreusement au MRAP dès que 
nous les sollicitions. 

1 ce! 
.j~ ~OIJS ~6A~ ~fil, 
HA .9J .iE ti'Ail1~ MS tA COUlE« 
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Communiqué de presse 

Restons Charlie : refusons le racisme et la haine 

Selon des chiffres •qui emanent du ministère de l'Interieur à la date du 12 janvier 2015, 54 
actes antimusulmans ont été comptabilisés, depuis t•attaque terroriste perpétrée contre 
Charlie Hebdo. Parmi ces actes, 21 «actionS» (tirs de pistolet à grenaille, grenades à plâtre ... ) 
et 33 «menaces• ou insultes. 

Le MRAP denonce cette vague Intolérable d'islamophobie et de violences anti-musulmans. Il 
appelle à refuser l'amalgame et la haine à l'encontre des musulmans en France ou ailleurs 
dans le monde où ils sont d'ailleurs eux-mêmes les premières victimes de l'intégrisme et du 
fascisme religieu:x. 

Le MRAP réaffirme sa solidarité avec toutes les victimes de racisme, de discriminations et 
de violences, qu'ils soient journalistes, policiers, citoyens d'origine juive, musulmane ou 
Rroms ... Il rappelle son refus absolu de toute logique de • guerres des civ/üsotions •. telle 
que définie par Bush depuis le 11 septembre 2001 et qui, depuis lors, n'a que trop servi de 
"justification" à la stigmatisation de l' • Autre• différent, partout sur la Terre. 

Le MRAP refuse avec force, ici en France, toutes mentions intolérables de « l'ennemi de 
l'intérieur • d'où qu'elles viennent • et plus particulièrement des responsables politiques 
dont la responsabilité est engagée; cela ne peut que conduire au pire. En effet, comme le dit 
Pascal Boniface, directeur de l'Institut de Relations Internationales et Stratégiques : • Ceux 
qui affirment que c'est l'Islam en tont que tel qui estlo motrice de ces meurtres - et donc 
tous les musulmans- nourrissent le fléau qu'ils prétendent combattre en contribuant à la 
rodicaUsotion par un jeu d'exclusion. On rejette les musulmans de la communauté nationale, 
on les stigmatise et on s'étonne des problèmes d'intégration• 

Nous avons été, le 11 janvier dernier, des millions à être "Charlie": restons "Charlie" ! 

Rester "Cha~ie", c'est refuser le racisme et le rejet de l'Autre, c'est refuser les politiques de 
boucs-émissaires, c'est refuser un« Potriot Act »contraire aux valeurs de la République. Aux 
crimes odieux commis contre Charlie et le magasin casher nous devons répondre, bien sOr, 
par l'application du Droit mais, avec plus d'urgence encore, par plus de • vivre ensemble •. 
plus de solidarité. Cela nous impose de faire en sorte que la devise • Liberté, Egalité, 
Fraternité • ne se limite pas à être des mots creux mais devienne enfin, de jour en jour 
davantage par notre volonté partagée, la réalité de tous les jours dans nos villes et nos 
quartiers. Ceux qui sèment les germes de la relégation, de l'exclusion, du racisme sèment les 
germes de la viole:nce. Faisons nôtres les mots de Zahia Ziouani, directrice de l'orchestre 
symphonique« Div«timento »: « L'obscurantisme, l'ignorance et Jo misère intellectuelle qui 
ont été à l'origine tCies drames que nous avons vécus, se combattent avec l'éducation et fa 
culture". 

Depuis le 11 septembre 2001, ta "guerre contre le terrorisme" n'a fait qu'amplifier le chaos et 
conduit le monde à une dangereuse impasse. Le MRAP réitère ce qu'il disait i l y a 13 ans : la 
guerre contre le terrorisme n'est gagnable par personne, c'est aux causes qu'li faut s'attaquer. 
Contre la «guerre des civilisations• qui conduit le monde à une catastrophe irrémédiable, il 
est urgent d'agir pour un monde de justice, de paix et de démocratie ! 

Restons Charlie ! Commençons par construire ce monde en France. 

Paris, 13 janvier 2015 
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